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Message du ministre  

Les sites historiques nationaux, les parcs nationaux et 

les aires marines nationales de conservation jouent un 

r¹le essentiel dans la compr®hension et le partage de 

nos cultures et de nos histoires. Ils sont ®galement 

essentiels ¨ la protection de lôenvironnement, ¨ la 

lutte contre le changement climatique et ¨ 

lôendiguement de la perte de biodiversit® au Canada et 

dans le monde. Ils fournissent ®galement aux 

Canadiens des services ®cologiques, de lôair pur et de 

lôeau propre, ainsi que dôinnombrables occasions de 

d®couvrir, dôappr®cier et de trouver de lôinspiration 

dans le patrimoine naturel et culturel du pays. 

Le rapport de Parcs Canada intitul® £tat des lieux 

patrimoniaux naturels et culturels du Canada est 

publi® tous les cinq ans pour les progr¯s r®alis®s en 

mati¯re de conservation et de jouissance des lieux du 

patrimoine national. Je suis heureux de publier le 

rapport 2021 et de faire part des r®alisations de Parcs 

Canada en mati¯re de protection et de mise en valeur 

des lieux historiques nationaux, des parcs nationaux 

et des aires marines nationales de conservation au 

cours des cinq derni¯res ann®es.  

Au cours de cette p®riode, lôAgence a continu® ¨ 

accro´tre la superficie de sa gestion, qui comprend 174 

sites historiques nationaux, 47 parcs nationaux, cinq 

aires marines nationales de conservation et un parc 

urbain national.  

En 2017, Parcs Canada sôest associ® ¨ lôAssociation 

inuite Qikiqtani et au gouvernement du Nunavut pour 

cr®er lôaire marine nationale de conservation 

Tallurutiup Imanga - une aire deux fois plus grande 

que la Nouvelle-£cosse. Avec la cr®ation de cette 

nouvelle aire de conservation, le Canada a d®pass® 

son objectif de 2017 de prot®ger 5 des zones c¹ti¯res 

et des eaux marines du pays. De plus, Parcs Canada a 

collabor® avec la Premi¯re Nation d®n®e de Ğuts±l K'e, 

la Nation m®tisse des Territoires du Nord-Ouest, la 

Premi¯re Nation Deninu KƼȋ, la Premi¯re Nation 
d®n®e des Yellowknives et le gouvernement des 

Territoires du Nord-Ouest pour cr®er la r®serve de 

parc national Thaidene Nene en 2019, le 47e parc 

national du Canada. 

Aujourdôhui, lôAgence poursuit ses efforts pour 

®tendre la zone prot®g®e, en sôappuyant sur les 

connaissances scientifiques, autochtones et locales. La 

zone ®largie contribuera ¨ la sauvegarde des 

®cosyst¯mes et au r®tablissement de leur sant® et de 

leur r®silience, ce qui, ¨ son tour, aidera les esp¯ces en 

p®ril ¨ se r®tablir. Ce travail est essentiel pour 

att®nuer les effets croissants du changement 

climatique et pour rapprocher le Canada de son 

objectif de prot®ger 25 % des zones c¹ti¯res et des 

eaux marines du pays dôici 2025, puis 30 % dôici 2030. 

Parcs Canada prot¯ge non seulement les nombreux 

®cosyst¯mes et esp¯ces du pays, mais d®ploie 

®galement beaucoup dôefforts pour pr®server le 

patrimoine culturel des nombreuses personnes qui 

vivent ¨ lôint®rieur de ses fronti¯res. Au cours des cinq 

derni¯res ann®es, lôAgence a pris des mesures 

importantes pour mettre en ®vidence les divers r®cits 

qui fa­onnent le pass® et le pr®sent du pays, en 

veillant ¨ ce que les sites culturels mettent en lumi¯re 

les histoires, les cultures et les contributions de tous 

les peuples vivant au Canada, y compris les peuples 

autochtones. 

Parcs Canada a collabor® avec des partenaires 

autochtones pour pr®senter deux nouvelles mises en 

candidature aux Nations Unies (UNESCO) - Writing-

on-Stone / Ć²s²nai'pi (en Alberta) et Pimachiowin Aki 

(au Manitoba et en Ontario) - afin de prot®ger et de 
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promouvoir les paysages culturels autochtones sacr®s 

de ces sites. Les candidatures ont ®t® retenues et les 

deux sites ont ®t® officiellement reconnus comme des 

sites du patrimoine mondial, ce qui fait que le Canada 

compte 20 sites du patrimoine mondial. 

Dans le cadre de son engagement ¨ reconna´tre et ¨ 

c®l®brer lôhistoire diversifi®e des sites du patrimoine 

culturel, Parcs Canada a mis en îuvre le Cadre pour 

lôhistoire et la comm®moration en 2019. Ce cadre 

formule lôapproche novatrice de lôAgence pour 

partager les nombreuses histoires du Canada ¨ travers 

des perspectives diverses et parfois complexes, tout en 

reconnaissant les p®riodes plus difficiles du pass® du 

pays. En particulier, le cadre souligne lôimportance de 

travailler avec des partenaires pour sôassurer que les 

histoires et les voix des peuples autochtones sont 

partag®es et pr®sent®es dans les lieux patrimoniaux.  

En partenariat avec le Centre national pour la v®rit® et 

la r®conciliation, en 2020, le syst¯me des pensionnats 

a ®t® reconnu comme un ®v®nement tragique et 

d®terminant de lôhistoire canadienne. Depuis, quatre 

anciens pensionnats ont ®t® d®sign®s comme des lieux 

historiques nationaux. Ces d®signations constituent 

une partie importante de la r®ponse du gouvernement 

du Canada ¨ lôappel ¨ lôaction no 79 du rapport final de 

la Commission de v®rit® et de r®conciliation. En 

travaillant avec les communaut®s pour partager les 

r®cits des victimes et des survivants, ainsi que lôimpact 

sur leurs familles, lôAgence peut favoriser une 

meilleure compr®hension du pass® du pays et 

travailler ¨ un avenir plus respectueux et inclusif. 

Forte du succ¯s de Canada 150 en 2017, Parcs Canada 

a continu® ¨ cultiver lôint®r°t pour lôhistoire et lôamour 

du plein air en accueillant plus de gens que jamais 

dans les lieux historiques nationaux, les parcs 

nationaux et les aires marines nationales de 

conservation. De plus, lôAgence a offert aux jeunes 

lôentr®e gratuite ¨ compter de 2018 et a ®largi son 

populaire programme Apprendre ¨ camper, aidant 

ainsi le gouvernement du Canada ¨ respecter son 

engagement ¨ encourager les jeunes ¨ d®couvrir les 

parcs et ¨ en apprendre davantage sur la richesse 

naturelle et culturelle du Canada. 

Les activit®s de Parcs Canada jouent un r¹le crucial 

dans le fa­onnement de lôavenir du pays. En 

prot®geant les aires naturelles, lôAgence sôefforce 

dôatt®nuer lôimpact des changements climatiques sur 

lôenvironnement et de le pr®server pour les 

g®n®rations ¨ venir. En pr®sentant une vision plus 

large et plus compl¯te de lôhistoire et de la culture, 

lôAgence vise ¨ ®tablir les bases dôun Canada meilleur 

et plus inclusif. Les nombreux partenariats de 

lôAgence avec les gouvernements et les communaut®s 

autochtones sont essentiels pour atteindre ces 

objectifs. 

Alors que nous continuons ¨ faire progresser la 

r®conciliation, ¨ lutter contre les changements 

climatiques et la perte de biodiversit®, et ¨ rendre les 

lieux patrimoniaux plus accueillants et plus 

accessibles ¨ tous les Canadiens, je me r®jouis 

dôappuyer les efforts d®ploy®s par Parcs Canada et ses 

partenaires pour faire avancer ces priorit®s et tirer 

parti des nombreuses r®alisations des cinq derni¯res 

ann®es. 

 

LôHonorable Steven Guilbeault, P.C., d®put® 

Ministre de lôEnvironnement et du Changement 

climatique et ministre responsable de Parcs Canada  
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Message du président et directeur 

eālāp_j bc j¬?eclac 
 

Jôai le plaisir de vous pr®senter le rapport de 2021 sur 

lô£tat des lieux patrimoniaux naturels et culturels du 

Canada. Chaque jour, les membres de lô®quipe de 

Parcs Canada travaillent sans rel©che pour prot®ger et 

mettre en valeur les lieux historiques nationaux, les 

parcs nationaux et les aires marines nationales de 

conservation au nom de tous les Canadiens. Ce 

rapport met en lumi¯re le travail important entrepris 

au cours des cinq derni¯res ann®es pour faire avancer 

lôimportant mandat de lôAgence. 

Parcs Canada sôest engag® ¨ maintenir un r®seau de 

lieux patrimoniaux nationaux qui reconna´t et honore 

les contributions historiques et contemporaines des 

peuples autochtones, leurs histoires et leurs cultures, 

ainsi que leurs relations avec les terres, les glaces et 

les eaux ancestrales. Parcs Canada et les peuples 

autochtones sont des partenaires dans la conservation 

du patrimoine naturel et culturel et dans le partage 

des histoires de ces lieux pr®cieux. 

Par exemple, le lieu historique national des ®paves du 

HMS Erebus et du HMS Terror est maintenant g®r® 

conjointement par Parcs Canada et les Inuits, tandis 

que les artefacts associ®s au site sont la propri®t® 

conjointe du Canada et des Inuits par lôentremise de 

Parcs Canada et de Fiducie du patrimoine inuit. De 

plus, le lieu historique national Obadjiwan-Fort 

T®miscamingue (anciennement lieu historique 

national du Fort-T®miscamingue) a ®t® renomm® et 

est maintenant cog®r® avec la Premi¯re nation de 

T®miscaming. 

Avec ses partenaires, Parcs Canada continue de 

surveiller et de restaurer les ®cosyst¯mes, de prot®ger 

et de r®tablir les esp¯ces en p®ril et de mener 

dôimportantes recherches qui contribuent ¨ notre 

compr®hension des changements climatiques. Ces 

travaux, qui sôappuient sur les meilleures donn®es 

scientifiques disponibles et sur le savoir autochtone, 

comprennent des projets comme les suivants :  

¶ r®introduction du Saumon de lôAtlantique dans le 

parc national de Fundy ;  

¶ conversion de champs de foin en habitat pour le 

T®tras des armoises dans le parc national des 

Prairies ; 

¶ am®lioration de lôhabitat du caribou de Peary en 

nettoyant un site contamin® dans le parc national 

de Qausuittuq ; 

¶ retour des bisons dans le paysage du parc national 

de Banff ;  

¶ ®laboration dôun cadre dôadaptation au 

changement climatique pour les parcs et les aires 

prot®g®es au Canada.  

Parcs Canada a poursuivi les travaux dôach¯vement du 

parc urbain national de la Rouge, le premier parc 

urbain national du Canada, qui est maintenant 

termin® ¨ pr¯s de 95 %. En collaboration avec les 

peuples autochtones, les municipalit®s, les 

agriculteurs du parc, les ®coles et les groupes 

environnementaux, 77 projets de restauration 

®cologique et de mise en valeur des terres agricoles 

ont ®t® men®s ¨ bien, ce qui a permis de restaurer plus 

de 70 hectares dôhabitats de milieux humides, de 

ruisseaux et de berges, ainsi que 28 hectares 

dôhabitats forestiers.  

Parcs Canada a ®galement continu® de jouer un r¹le 

de premier plan dans la protection du patrimoine 

culturel. Depuis 2016, pr¯s de 300 plaques pour des 

lieux, des ®v®nements et des personnes historiques 

nationaux ont ®t® d®voil®es. Ce nombre a augment® 
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consid®rablement par rapport au nombre de d®voile-

ments avant 2016. Les nouvelles d®signations com-

prennent 26 phares patrimoniaux, 36 ®difices f®d®-

raux du patrimoine et une rivi¯re du patrimoine na-

tional. Le Programme national de partage des co¾ts 

pour les lieux patrimoniaux de Parcs Canada a soute-

nu 174 projets pour un investissement total dôun peu 

plus de 21 millions de dollars dans des lieux patrimo-

niaux non administr®s par le gouvernement f®d®ral. 

Au cours des cinq derni¯res ann®es, lôAgence a investi 

3,1 milliards de dollars pour soutenir des projets 

dôinfrastructure dans lôensemble du r®seau de Parcs 

Canada. Ces investissements ont permis de conserver 

des sites historiques, de renouveler les installations 

pour les visiteurs - comme les terrains de camping et 

les abris de pique-nique - et de restaurer dôimpor-

tantes infrastructures de transport - comme les auto-

routes et les voies navigables - et dôassurer la s®curit® 

des Canadiens tout en prot®geant les esp¯ces et lôenvi-

ronnement. 

La facilit® dôacc¯s est demeur®e lôune des priorit®s de 

Parcs Canada, qui a travaill® avec diligence pour 

rendre les lieux historiques nationaux, les parcs natio-

naux et les aires marines nationales de conservation 

accessibles au plus grand nombre de Canadiens pos-

sible. Cela sôest av®r® particuli¯rement important pen-

dant la pand®mie de COVID-19, les nombreux sites de 

lôAgence offrant aux Canadiens la possibilit® de profi-

ter des bienfaits pour la sant® et le bien-°tre associ®s 

au plein air. Pendant cette p®riode sans pr®c®dent, les 

membres de lô®quipe de Parcs Canada ont travaill® 

dur, et continueront de le faire, pour offrir une exp®-

rience s¾re, propre, saine et agr®able ¨ tous les visi-

teurs. 

Je suis fier des nombreuses r®alisations de lôAgence 

au cours des cinq derni¯res ann®es. En misant sur les 

progr¯s soulign®s dans le pr®sent rapport et en conti-

nuant de travailler avec les partenaires autochtones, 

les intervenants et les Canadiens, je suis convaincu 

que nous pouvons faire de notre vision collective de 

lôavenir des lieux historiques nationaux, des parcs na-

tionaux et des aires marines nationales de conserva-

tion une r®alit®. 

 

Ron Hallman  

Pr®sident, directeur g®n®ral 

Agence Parcs Canada 
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Introduction 

Les lieux historiques nationaux, les parcs nationaux et 

les aires marines nationales de conservation font 

partie de lôidentit® collective du Canada. Ces tr®sors 

naturels et culturels constituent un patrimoine 

durable et une source de fiert® pour les Canadiens. Ils 

t®moignent du leadership de lôAgence en mati¯re de 

conservation et de sa collaboration avec les peuples 

autochtones; ils racontent lôhistoire du Canada sous 

de nombreux angles, et ils offrent aux Canadiens et 

aux visiteurs du monde entier des possibilit®s 

in®gal®es de d®couvrir le patrimoine naturel et 

culturel de notre pays, dôen faire lôexp®rience et de sôy 

associer. En tant quôintendant de ces tr®sors 

nationaux, Parcs Canada comprend lôimportance 

dô®valuer lô®tat des lieux patrimoniaux afin dôappuyer 

et dô®clairer la prise de d®cisions et dôassurer lôavenir 

de ces lieux pour les g®n®rations actuelles et futures. 

Ce rapport, qui couvre la p®riode du 1er avril 2016 au 

31 mars 2021, satisfait ¨ lôobligation de lôAgence, en 

vertu de la Loi sur lôAgence Parcs Canada, de fournir 

un rapport au ministre, qui sera d®pos® devant 

chaque chambre du Parlement, sur lô®tat des lieux 

historiques nationaux, des parcs nationaux et des 

aires marines nationales de conservation du Canada, 

sur les autres aires patrimoniales prot®g®es et les 

programmes de protection du patrimoine, ainsi que 

sur le rendement de lôAgence dans lôexercice de ses 

responsabilit®s. 

Le pr®sent rapport est divis® en deux parties. La 

premi¯re pr®sente un r®sum® de lô®tat des 

programmes du patrimoine culturel et de lô®tat de la 

cr®ation de lieux du patrimoine naturel depuis 2016. 

La deuxi¯me partie du rapport pr®sente un instantan® 

de lô®tat de nos lieux patrimoniaux naturels et 

culturels. Parcs Canada utilise une s®rie dôindicateurs 

pour mesurer et communiquer lô®tat des lieux 

patrimoniaux quôil administre. Le processus 

dô®valuation complet se d®roule tous les dix ans, en 

harmonie avec le cycle actuel de planification de 

gestion d®cennale. Cette partie du rapport sôarticule 

autour de plusieurs domaines ®valu®s comme suit : 

ressources culturelles, int®grit® ®cologique, esp¯ces en 

p®ril, protection et utilisation ®cologiquement durable 

des aires marines nationales de conservation, gestion 

des biens, exp®rience des visiteurs, et appr®ciation et 

soutien du public. Pour chaque cat®gorie, le rapport 

fournit un contexte, r®sume lô®tat actuel et la tendance 

des indicateurs associ®s, souligne les mesures prises 

au cours des derni¯res ann®es pour am®liorer ou 

maintenir lô®tat et analyse les probl¯mes pertinents. 

Dans lôensemble, ce rapport fournit une base pour la 

compr®hension collective des parlementaires, des 

d®cideurs, des intervenants, des partenaires et du 

grand public de lô®tat des lieux patrimoniaux sous 

lôintendance de Parcs Canada. 

Des nouveaux canadiens de Moncton, Halifax et Charlottetown se sont regroupés pour participer è l'activité Initiation au 

Camping de Parcs Canada au Lieu historique national du Fort-Beauséjour ° Fort-Cumberland (Photo : Chris Reardon ) 
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Collaboration avec les peuples autochtones 

Depuis des temps imm®moriaux, les peuples 

autochtones sont les gardiens des terres, des eaux et 

des glaces qui forment la r®gion appel®e aujourdôhui 

Canada. Malgr® une histoire de cr®ation dôaires 

patrimoniales prot®g®es au Canada qui, dans de 

nombreux endroits, a d®plac® les peuples autochtones 

ou limit® lôexercice de leurs droits et de leurs 

traditions sur le paysage, Parcs Canada sôefforce de 

r®tablir les liens perdus avec les territoires 

traditionnels et de renforcer la gestion coop®rative et 

collaborative des aires prot®g®es avec les partenaires 

autochtones.  

Les connaissances, les lois, la gouvernance et les 

pratiques autochtones sont absolument essentielles ¨ 

la conservation du patrimoine naturel et culturel. 

Parcs Canada et les peuples autochtones ont travaill® 

ensemble pour ®tablir des relations et collaborer ¨ la 

cr®ation et ¨ la gestion de lieux historiques nationaux, 

de parcs nationaux et dôaires marines nationales de 

conservation dans tout le pays. Lôapproche de 

lôAgence en mati¯re de collaboration avec les peuples 

autochtones continue dô®voluer ¨ mesure que les 

peuples autochtones font valoir leurs int®r°ts et leurs 

priorit®s et que lôAgence est mieux inform®e; des 

v®rit®s sont r®alis®es, la r®conciliation est encourag®e 

et lôimportance du leadership autochtone dans la 

g®rance du patrimoine naturel et culturel est 

reconnue. 

En 2019, Parcs Canada sôest engag® ¨ prendre une 

s®rie de mesures pour soutenir les progr¯s vers la 

r®conciliation dans le document La voie du 

changement : favoriser une culture de r®conciliation 

au sein de Parcs Canada.I Ce document fournit ¨ 

lôAgence une feuille de route pour ®liminer les 

obstacles au travail avec les partenaires autochtones 

dans le but de renforcer les relations et les 

collaborations. Ce document fournit ¨ lôAgence une 

feuille de route pour ®liminer les obstacles au travail 

avec les partenaires autochtones dans le but de 

renforcer les relations et les collaborations. Bien que 

des travaux visant ¨ mettre en îuvre les engagements 

de La voie du changement soient en cours au sein de 

lôAgence, Parcs Canada continue de faire progresser la 

collaboration avec les partenaires autochtones en 

suivant les principes PARCS (Partenariat, Acc¯s, 

Respect, Connaissances, Soutien) ®nonc®s en 

2015 dans Des parcours ¨ d®couvrir.II Des exemples 

dôinitiatives r®ussies entreprises avec, et ¨ lôappui de 

la cr®ation de relations solides avec les partenaires 

autochtones de 2016 ¨ 2021 sont soulign®s ci-dessous. 

Partenariat  : Travailler en collaboration 

pour la planification, la gestion et 

j¬cvnjmgr_rgml b¬slc _gpc n_rpgkmlg_jc, 

Les progr¯s r®alis®s dans lô®tablissement et la gestion 

coop®rative des lieux de patrimoine comprennent :  

¶ la cr®ation de la r®serve de parc national Thaidene 

Nene - un endroit o½ des ®cosyst¯mes sains 

soutiennent les cultures et les moyens de 

subsistance de la Premi¯re nation Ğuts±l K'e Dene, 

des Premi¯res nations de lôAkaitcho, de la Nation 

m®tisse des Territoires du Nord-Ouest et dôautres 

peuples autochtones, la gestion de la r®serve de 

parc national ®tant fond®e sur un mod¯le de 

gouvernance consensuel.  

Morceaux de tenue cérémonielle porté lors de l'événement du Mawiomi au parc national Kouchibouguac (Photo : Matthew 

et Chera Yorke) 

https://www.pc.gc.ca/fr/agence-agency/aa-ia/reconciliation
https://www.pc.gc.ca/fr/agence-agency/aa-ia/reconciliation
https://www.pc.gc.ca/fr/agence-agency/aa-ia/reconciliation
https://www.pc.gc.ca/fr/agence-agency/aa-ia/parcours-pathways
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¶ lôavancement de lôaire marine nationale de 

conservation Tallurutiup Imanga au Nunavut, une 

aire prot®g®e couvrant 108 000 kilom¯tres carr®s, 

en cours de cr®ation avec les Inuits de la r®gion de 

Qikiqtani et le gouvernement du Nunavut. 

¶ la signature dôune entente entre le gouvernement 

du Canada et la Premi¯re nation Timiskaming 

visant ¨ ®tablir une fiducie pour cog®rer le lieu 

historique national Obadjiwan-Fort 

T®miscamingue. Par cette entente, le 

gouvernement du Canada a transf®r® 50 % de la 

propri®t® du lieu historique national dans une 

fiducie qui assure la copropri®t® du lieu avec la 

Premi¯re nation Timiskaming, ainsi que leur 

participation directe ¨ sa gestion. 

¶ lô®laboration du plan dôaction du parc national 

Wood Buffalo, qui contient 142 mesures - 

organis®es en sept domaines th®matiques - 

n®cessaires pour prot®ger les valeurs de 

patrimoine mondial du parc national et du site du 

patrimoine mondial. Le plan dôaction, qui int¯gre 

la surveillance, la science et le savoir autochtone, 

engage les gouvernements f®d®ral, provinciaux, 

territoriaux et autochtones ¨ assumer des 

responsabilit®s dôintendance en collaboration. 

Parcs Canada a ®tabli un flux de financement national 

pour soutenir les projets qui illustrent le leadership 

autochtone en mati¯re de conservation. Voici 

quelques exemples de projets pilotes : 

¶ un atelier r®gional multi-partenaires sur le caribou 

pour le parc national Wapusk ;  

¶ lô®laboration conjointe dôun plan de gestion 

aquatique int®gr®e, qui inclut les esp¯ces 

culturelles cl®s dans les parcs nationaux Yoho et 

Kootenay ;  

¶ un projet ax® sur les gardiens inuits qui racontent 

leur histoire par le biais de la vid®o sur le site 

historique national des ®paves du HMS Erebus et 

du HMS Terror. 

?aaāq 8 Clamsp_ecp j¬_aaāq _sv rcppcq cr

aux activités traditionnelles  

Parcs Canada reconna´t les liens fondamentaux entre 

les peuples autochtones et les lieux patrimoniaux 

prot®g®s. En renon­ant aux droits dôentr®e dans le 

cadre des ententes du programme Portes ouvertes 

pour les peuples autochtones, les lieux patrimoniaux 

de tout le pays peuvent renforcer les relations avec les 

peuples autochtones en favorisant lôacc¯s aux parcs 

nationaux ou aux lieux historiques nationaux situ®s 

sur leurs territoires traditionnels et leurs terres 

dôorigine. 

Le soutien des pratiques autochtones sur le terrain 

par le biais dôinitiatives telles que les programmes 

Gardiens autochtones et les camps culturels est un 

autre domaine dôaction important. Les programmes 

Indigenous Guardians - adopt®s dans des sites tels 

que la r®serve de parc national Pacific Rim et le site 

historique national des ®paves du HMS Erebus et du 

HMS Terror - et le Programme dôintendance inuit 

Nauttiqsuqtiit dans lôaire marine nationale de 

conservation Tallurtiup Imanga renforcent la 

participation des peuples autochtones ¨ la gestion des 

sites patrimoniaux. Ils favorisent ®galement le partage 

interg®n®rationnel du savoir autochtone, offrent des 

possibilit®s ®conomiques et de d®veloppement, et 

am®liorent lôexp®rience des visiteurs. ê partir de 2021, 

Parcs Canada soutiendra sept programmes de 

gardiennage autochtone dans des lieux patrimoniaux 

prot®g®s.  

Lieu historique national Rocky Mountain House 

(Photo : Scott Munn) 
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Le respect : Instaurer le respect mutuel, la 

confiance et la compréhension  

LôAgence accorde une importance constante ¨ 

lôam®lioration de la compr®hension des cultures, des 

exp®riences et des perspectives autochtones par les 

membres de lô®quipe de Parcs Canada, conform®ment 

¨ lôAppel ¨ lôaction no 57 de la Commission de v®rit® et 

de r®conciliation (CVR), qui demande lô®ducation des 

fonctionnaires sur lôhistoire des peuples autochtones. 

De nombreux lieux patrimoniaux collaborent 

localement avec des partenaires autochtones pour 

d®velopper un apprentissage adapt® au contexte. ê 

lô®chelle nationale, des initiatives telles que lôexercice 

des couvertures de Kairos et le programme A´n® en 

r®sidence ont ®t® mises ¨ la disposition de tous les 

employ®s pour quôils puissent continuer ¨ apprendre 

et ¨ gu®rir, afin de renforcer les relations avec les 

peuples autochtones.  

Parcs Canada collabore ®galement ¨ lô®laboration de la 

r®ponse ¨ lôAppel ¨ lôaction no 79 de la CVR, qui 

demande lô®laboration dôun cadre de r®conciliation 

pour le patrimoine canadien et la comm®moration. 

LôAgence a ®tabli un partenariat avec le Centre 

national pour la v®rit® et la r®conciliation afin 

dôobtenir des conseils sur la fa­on de reconna´tre 

ad®quatement lôimportance historique nationale du 

syst¯me des pensionnats indiens au Canada. Cela 

comprend la reconnaissance des b©timents 

individuels des pensionnats ou de leurs anciens 

emplacements par le biais du Programme national de 

comm®moration historique. Ce travail de 

collaboration sôest concentr® sur lô®laboration dôun 

r®cit national sur les pensionnats dans le cadre du 

processus visant ¨ d®signer le syst¯me des 

pensionnats comme un ®v®nement historique 

national. Le travail soutient ®galement la 

sensibilisation au niveau communautaire pour 

promouvoir la comm®moration et la gu®rison. 

LôAgence poursuit son travail de mise en valeur et de 

comm®moration des histoires et des cultures 

autochtones et dôint®gration des points de vue, des 

histoires et du patrimoine autochtones dans les lieux 

patrimoniaux g®r®s par Parcs Canada. Par exemple, 

au parc national de la Pointe-Pel®e, en collaboration 

avec le Cercle consultatif des Premi¯res nations et la 

Premi¯re nation de Caldwell, lôaire dôutilisation diurne 

ç Pioneer è a ®t® renomm®e ç Madbin Jina è, ce qui 

signifie ç viens tôasseoir un moment è en 

anishinaabemowin, la langue du peuple anishinaabe. 

Le changement de nom de ce site, ainsi que lôajout de 

panneaux dôinterpr®tation qui racontent lôhistoire des 

membres de la Premi¯re nation de Caldwell dans leurs 

propres mots et leur propre langue, marquent un 

changement dans lôapproche de lôAgence en mati¯re 

de mise en valeur de lôhistoire dans les parcs 

nationaux. 

Lieu historique national de Skmaqn°Port-la-Joye°Fort-Amherst (Photo : Stephen DesRoches) 
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Connaissance  : Honorer les systèmes de 

connaissances autochtones et les 

détenteurs de connaissances autochtones  

Les efforts se poursuivent dans tout le pays pour tisser 

ensemble les syst¯mes de connaissances autochtones 

et scientifiques dans les approches de gestion des lieux 

patrimoniaux. Les projets de conservation suivants en 

sont des exemples :  

¶ collaboration avec les Miôkmaq de Nouvelle-£cosse 

dans le parc national des Highlands du Cap-

Breton ; 

¶ collaboration avec la nation haµda et dôautres 

partenaires pour lancer le projet Chiixuu Tll 

iinasdll : Favoriser la faune marine dans les for°ts 

de varech de la r®serve de parc national Gwaii 

Haanas, de la r®serve dôaire marine nationale de 

conservation et du site du patrimoine haµda. 

En 2019, Parcs Canada a c®l®br® lôAnn®e 

internationale des langues autochtones en appuyant 

plus de 160 initiatives visant ¨ revitaliser les langues 

autochtones dans les lieux patrimoniaux prot®g®s. Au-

del¨ de 2019, lôAgence continuera de prioriser 

lôutilisation des langues autochtones et lôexpression 

des cultures autochtones dans les lieux quôelle g¯re. 

Conform®ment ¨ cette priorit®, Parcs Canada a cr®® le 

Conseil consultatif sur le patrimoine culturel 

autochtoneIII afin de sôassurer quôil int¯gre de fa­on 

appropri®e les perspectives autochtones et les autres 

visions du monde dans les politiques, les programmes 

et les initiatives en mati¯re de patrimoine culturel. 

Soutien  : Soutenir les intérêts 

communautaires des partenaires 

autochtones  

Au cours des cinq derni¯res ann®es, Parcs Canada sôest 

efforc® de respecter lôengagement du gouvernement du 

Canada dôattribuer au moins 5 % des contrats f®d®raux 

¨ des entreprises g®r®es et dirig®es par des 

Autochtones. Pour atteindre cet objectif, lôAgence a 

mis au point et dispens® des formations et des outils 

innovants ¨ lôintention du personnel charg® des achats 

et des unit®s commerciales, ainsi que des entreprises 

et des particuliers autochtones; 

¶ a fourni des conseils et des orientations 

strat®giques adapt®s aux besoins sp®cifiques des 

unit®s commerciales ; 

¶ a collabor® activement avec des partenaires 

f®d®raux au sein de groupes de travail 

interd®partementaux;  

Le partenariat de lôAgence avec lôAssociation du 

tourisme autochtone du Canada a permis de soutenir 

plus de 30 initiatives de tourisme autochtone dans 

tout le pays gr©ce ¨ lôinitiative Tourisme, exp®riences 

et r®cits autochtones. Par exemple, les parcs nationaux 

Forillon et Kouchibouguac ont organis® des 

®v®nements ç Mawiomi è (ç rassemblement è en 

micmac) en collaboration avec des partenaires 

autochtones locaux, donnant ainsi lôoccasion aux 

visiteurs de c®l®brer la culture micmaque par le biais 

dôune gamme dôactivit®s. 

Parcs Canada a lanc® le Fonds de formation des 

employ®s autochtones en 2018 afin dô®liminer les 

obstacles ¨ la r®tention, au d®veloppement de carri¯re 

et ¨ lôavancement des employ®s autochtones, tels 

quôidentifi®s dans la strat®gie pangouvernementale 

Unis dans la diversit® : Une voie vers la 

r®conciliation.VI Comme r®ponse tangible, Parcs 

Canada a d®velopp® le fonds interne, qui soutient les 

employ®s autochtones dans leur d®veloppement 

personnel et professionnel, y compris lôacquisition de 

la langue autochtone. 

En 2019, lô®quipe des strat®gies li®es ¨ lôeffectif 
autochtone a ®t® compos®e pour soutenir le 
recrutement, la r®tention et les occasions de croissance 
des employ®s autochtones. Cette ®quipe sôefforce de 
nourrir une culture de travail qui favorise le bien-°tre, 
le d®veloppement de carri¯re et lôavancement des 
employ®s autochtones. En outre, les employ®s 
autochtones ont cr®® un cercle de partage dirig® par les 
employ®s ¨ lôautomne 2020 afin dôoffrir un espace s¾r 
et un syst¯me de soutien aux employ®s autochtones de 
Parcs Canada. 

Aigle en plein envol à la plage Callanders au parc national 

Kouchibouguac (Photo : Matthew et Chera Yorke) 

https://www.pc.gc.ca/fr/culture/autochtones-indigenous/conseil-council
https://www.pc.gc.ca/fr/culture/autochtones-indigenous/conseil-council
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/cercle-savoir/unis-diversite.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/cercle-savoir/unis-diversite.html
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Principaux enjeux et 

ncpqncargtcq b¬_tclgp 
Le projet de loi C-15, Loi concernant la D®claration 

des Nations Unies sur les droits des peuples 

autochtonesV, a re­u la sanction royale le 21 juin 2021. 

Bien que Parcs Canada ®tablisse des relations solides 

et des ententes progressives avec les peuples 

autochtones, conform®ment aux principes de la 

D®claration des Nations Unies, il reste beaucoup de 

travail ¨ faire. 

La R®ponse du ministre ¨ la Table ronde 2020 du 

ministre sur Parcs CanadaVI engage lôAgence ¨ 

®laborer un cadre pour guider les efforts visant ¨ 

soutenir lôintendance autochtone dans les lieux 

patrimoniaux prot®g®s. Parcs Canada propose 

dôutiliser ce cadre comme concept central de son 

travail de r®conciliation, y compris la mise en îuvre 

de la D®claration des Nations Unies sur les droits des 

peuples autochtones et les mesures visant ¨ faire 

respecter les droits et les responsabilit®s des peuples 

autochtones dans les lieux patrimoniaux prot®g®s 

administr®s par lôAgence. 

Ce cadre sera ®labor® gr©ce ¨ la collaboration et au 

dialogue avec les peuples autochtones et les 

partenaires. Dôapr¯s ce que Parcs Canada a entendu 

des peuples autochtones sur ce qui est n®cessaire pour 

soutenir les liens des Autochtones avec les terres, les 

eaux et les glaces prot®g®es au sein de leurs territoires 

traditionnels et de leurs terres natales, les principaux 

domaines dôint®r°t devraient inclure ce qui suit : 

¶ des accords de gouvernance am®lior®s qui 

permettent le partage des pouvoirs de d®cision ; 

¶ lôam®lioration des opportunit®s ®conomiques pour 

refl®ter le r¹le des peuples indig¯nes dans la 

conservation du patrimoine naturel et culturel ; 

¶ lô®limination des obstacles et lô®laboration de 

programmes visant ¨ favoriser les pratiques 

autochtones sur le territoire ; 

¶ des pratiques et des processus renouvel®s pour 

int®grer les connaissances, les valeurs et lô®thique 

autochtones dans la gestion et la gouvernance des 

aires patrimoniales prot®g®es. 

Pour atteindre ces objectifs, Parcs Canada d®ploie de 

vastes efforts pour ®tablir et maintenir des relations 

solides avec les peuples autochtones. Conform®ment ¨ 

cet objectif, lôAgence reconna´t lôimportance de 

reconna´tre les politiques pass®es et les actions en 

cours qui ont un effet n®gatif sur les peuples 

autochtones et leurs relations avec leurs territoires 

traditionnels et leurs terres natales. LôAgence sôefforce 

®galement de sensibiliser les membres de lô®quipe de 

Parcs Canada et le grand public aux r¹les et 

responsabilit®s des peuples autochtones dans les lieux 

patrimoniaux prot®g®s administr®s par lôAgence. 

Nettoyage du poisson au cours d'un camp du savoir tenu sur la péninsule de Saoyú. Lieu historique 

national Saoyú-ṁehdacho . (Photo : Fritz Mueller) 

https://www.parl.ca/LegisInfo/fr/projet-de-loi/43-2/c-15
https://www.parl.ca/LegisInfo/fr/projet-de-loi/43-2/c-15
https://www.parl.ca/LegisInfo/fr/projet-de-loi/43-2/c-15
https://www.pc.gc.ca/fr/agence-agency/dp-pd/trm-mrt/rapport-2020-report#section-6-4
https://www.pc.gc.ca/fr/agence-agency/dp-pd/trm-mrt/rapport-2020-report#section-6-4
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PARTIE 

A 
État et établissement des lieux 

patrimoniaux naturels, état des 

programmes patrimoniaux 

culturels et des autres 

programmes du patrimoine 

Parc national du Mont-Riding (Photo : E. Le Bel) 
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Programmes de commémoration historique 

Contexte 
Parcs Canada appuie la d®signation et la 

comm®moration du patrimoine culturel par le biais de 

programmes de reconnaissance officielle ¨ lô®chelle 

nationale, notamment la d®signation de personnes, de 

lieux et dô®v®nements dôimportance historique 

nationale, de gares ferroviaires patrimoniales, de 

phares patrimoniaux, de lieux de s®pulture de 

premiers ministres, de sites canadiens du patrimoine 

mondial, dô®difices f®d®raux du patrimoine et de 

rivi¯res du patrimoine canadien. 

Cr®®e en 1919, la Commission des lieux et monuments 

historiques du Canada (CLMHC) conseille le ministre 

responsable de Parcs Canada sur la d®signation des 

lieux, des personnes et des ®v®nements qui ont 

marqu® et fa­onn® le Canada. Chaque ann®e, des 

particuliers et des groupes canadiens soumettent des 

candidatures ¨ la CLMHC en vue dôune ®ventuelle 

d®signation dans le cadre du Programme national de 

comm®moration historique. La participation du public 

¨ lôidentification des sujets dôimportance historique 

nationale est fondamentale pour le programme et 

repr®sente la plupart des soumissions faites ¨ la 

CLMHC.  

Les d®signations de lieux, de personnes et 

dô®v®nements historiques nationaux sont 

g®n®ralement comm®mor®es par une plaque de bronze 

qui d®crit lôimportance historique du sujet. La plaque 

est install®e dans un endroit ®troitement li® au sujet 

d®sign® et accessible au public. La c®r®monie de 

d®voilement de la plaque est le point culminant du 

processus de d®signation et une occasion pour les 

Canadiens de reconna´tre et de faire conna´tre leur 

histoire. Parcs Canada soutient la CLMHC dans son 

r¹le consultatif en lui offrant des services de 

secr®tariat, des recherches historiques et 

arch®ologiques, des conseils en mati¯re de politiques, 

des relations avec les m®dias, la planification des 

c®r®monies de d®voilement de plaques ainsi que 

lôinstallation et lôentretien des plaques. 

État des programmes de 

programmes de 

commémoration 

historique 
Parcs Canada a d®pass® ses objectifs en mati¯re de 

nouvelles d®signations au cours de la p®riode vis®e par 

le rapport. Au 31 mars 2021, le gouvernement du 

Canada avait officiellement reconnu 3 822 personnes, 

lieux et ®v®nements dans le cadre de ses programmes 

de d®signation patrimoniale. Cela comprend 1 265 

®difices f®d®raux du patrimoine appartenant au 

gouvernement du Canada et prot®g®s par lui, 1 001 

lieux historiques nationaux - dont 174 sont 

administr®s par Parcs Canada - ainsi que 719 

personnages historiques nationaux et 500 ®v®nements 

historiques nationaux.  

Le nombre total de reconnaissances officielles au cours 

dôune ann®e donn®e d®pend de nombreux facteurs, 

dont certains peuvent affecter le taux de croissance et 

le nombre total de d®signations. Il sôagit notamment 

du nombre de d®signations soumises et du nombre de 

sujets ®ligibles d®sign®s. Dans certains cas, les 

d®signations actuelles peuvent ®galement perdre leur 

statut ¨ la suite dôune r®vision ou dôune perte. 

Lieu historique national du Canal-Rideau (Photo : John McQuarrie) 
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Lôaugmentation des d®signations au cours de la 

p®riode de r®f®rence sôinscrit dans la tendance de 

croissance annuelle observ®e depuis 2016. Dans son 

rapport de 2018, La Conservation des biens 

patrimoniaux f®d®raux,VII le Bureau du v®rificateur 

g®n®ral a not® lôaugmentation des d®signations de 

biens patrimoniaux f®d®raux au Canada et a identifi® 

le besoin de travailler ¨ la conservation de la valeur 

patrimoniale et ¨ la prolongation de la vie physique de 

ces lieux. Dans le cadre de la r®ponse du 

gouvernement du Canada au rapport, Parcs Canada a 

commenc® ¨ travailler avec dôautres minist¯res 

gardiens pour examiner lôapproche de la d®signation 

des ®difices f®d®raux du patrimoine et pour ®tablir 

une norme uniforme de conservation du patrimoine 

dans lôensemble du gouvernement f®d®ral. 

Actions 
Désignation et Commémoration  

Depuis 2016, Parcs Canada a d®voil® pr¯s de 300 

plaques par le biais de c®r®monies et de m®dias 

sociaux, ce qui repr®sente une augmentation 

importante du rythme et du nombre de d®voilements 

de plaques avant 2016. Un grand nombre des plaques 

d®voil®es au cours des cinq derni¯res ann®es ®taient 

tr¯s m®diatis®es ou coµncidaient avec les c®l®brations 

dô®tapes importantes, telles que : 

¶ Site historique national des ®paves du HMS 

Erebus et Terror ; 

¶ Lieu historique national du Fort Anne (premier 

lieu historique national du Canada) ; 

¶ £v®nement historique national de lôexplosion 

dôHalifax (inaugur® en 2017 pour comm®morer le 

100e anniversaire de lô®v®nement) ; 

¶ Personnalit® historique nationale du chef Peguis 

(inaugur®e en 2017 pour coµncider avec le 200e 

anniversaire de la signature du trait® de Selkirk).  

La pand®mie de COVID-19 a eu un impact important 

sur la capacit® de Parcs Canada ¨ organiser des 

c®r®monies de d®voilement de plaques en personne en 

2020 et 2021. Malgr® ces difficult®s, trois plaques ont 

®t® d®voil®es par lôinterm®diaire des m®dias sociaux - 

notamment lô®v®nement historique national de 

lôExp®rience japonaise en Alberta, le lieu historique 

national de Spadina et le lieu historique national des 

Usines de textile de Magog. 

En juin 2019, Parcs Canada a publi® le Cadre pour 

lôhistoire et la comm®moration,VIII qui a remplac® le 

Plan du r®seau des lieux historiques nationaux (2000) 

apr¯s une vaste consultation. Le nouveau cadre 

articule lôapproche de lôAgence pour pr®senter 

lôhistoire ¨ travers des perspectives diverses, vari®es et 

parfois complexes. Sôinspirant des pratiques de 

lôhistoire publique et du concept de la pens®e 

historique, il guide lôAgence dans la promotion de 

r®cits plus diversifi®s et inclusifs dans les lieux 

patrimoniaux. Le cadre soutient le travail de la 

Commission en encourageant les candidatures qui 

correspondent aux priorit®s strat®giques, notamment 

lôhistoire des peuples autochtones, lôhistoire de 

lôenvironnement, la diversit®, et le Canada et le 

monde. Il d®crit ®galement lôapproche adopt®e par la 

CLMHC pour examiner attentivement les 

d®signations historiques nationales existantes et les 

textes des plaques, conform®ment aux appels ¨ 

lôaction de la Commission de v®rit® et de 

r®conciliation. 

Au cours de la p®riode vis®e par le pr®sent rapport, 

Parcs Canada a fait des investissements importants 

pour ®laborer et lancer le programme Histoires du 

Canada. Ce programme appuie la mise en îuvre du 

cadre par lôAgence en renouvelant lôapproche de la 

pr®sentation de lôhistoire sur les terres administr®es 

par Parcs Canada. Il vise ¨ raconter des histoires plus 

larges et plus inclusives qui repr®sentent la diversit® 

et la complexit® de lôhistoire du Canada, en 

transformant les r®cits actuellement en place. Il 

Lieu historique national du Fort-Anne (Photo : Scott Munn ) 

https://www.oag-bvg.gc.ca/internet/Francais/parl_oag_201811_02_f_43200.html
https://www.oag-bvg.gc.ca/internet/Francais/parl_oag_201811_02_f_43200.html
https://www.pc.gc.ca/fr/lhn-nhs/plan/cadre-framework
https://www.pc.gc.ca/fr/lhn-nhs/plan/cadre-framework
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repense la fa­on dont les histoires sont racont®es - 

ainsi que les personnes qui devraient les raconter et la 

fa­on dont elles devraient °tre racont®es - en mettant 

lôaccent sur le partage de perspectives multiples.  

Le programme Histoires du Canada r®pond ¨ lôappel ¨ 

lôaction no 79 de la Commission de v®rit® et de 

r®conciliation du Canada en facilitant de nouvelles 

occasions pour les communaut®s autochtones de 

partager et de communiquer leurs points de vue, leur 

histoire et leur patrimoine dans les lieux historiques 

nationaux, les parcs nationaux et les aires marines 

nationales de conservation g®r®s par Parcs Canada. Le 

programme aide les partenaires autochtones ¨ 

renforcer leur capacit® ¨ raconter leur histoire dôune 

nouvelle fa­on sur les terres g®r®es par Parcs Canada 

par le biais de la recherche, de lô®laboration conjointe 

et de la pr®sentation dôhistoires. 

En 2018-19, lôAgence a ®labor® des crit¯res pour 

®valuer les soumissions de projets pour le 

financement dôHistoires du Canada. Elle a par la suite 

identifi® 25 projets ¨ composantes multiples 

impliquant plus de 40 lieux administr®s par Parcs 

Canada pour le financement de la mise en îuvre de la 

nouvelle approche de pr®sentation de lôhistoire. Gr©ce 

¨ ces projets, lôAgence a travaill® - et continue de 

travailler - avec plus de 60 communaut®s autochtones 

pour transformer la fa­on dont lôhistoire est pr®sent®e 

dans les lieux patrimoniaux, en veillant ¨ ce que les 

visiteurs aient acc¯s ¨ une vision plus compl¯te de 

lôhistoire du Canada. 

Vérité et Réconciliation  

Au cours de la p®riode vis®e par le rapport, Parcs 

Canada a continu® de mettre en îuvre la r®ponse du 

gouvernement ¨ lôappel ¨ lôaction no 79 de la 

Commission de v®rit® et de r®conciliation du Canada, 

qui demande la comm®moration nationale de 

lôhistoire et de lôh®ritage du syst¯me de pensionnats 

au Canada et la reconnaissance des contributions des 

peuples autochtones ¨ lôhistoire du Canada.  

Pour mettre en îuvre lôappel ¨ lôaction no 79, le 

budget 2018 a annonc® 23,9 millions de dollars pour 

Parcs Canada sur cinq ans. Le financement a ®t® 

utilis® pour int®grer les points de vue, lôhistoire et le 

patrimoine autochtones dans les lieux historiques 

nationaux, les parcs nationaux et les aires marines 

nationales de conservation g®r®s par lôAgence. Parcs 

Canada a ®galement utilis® le financement pour 

mettre ¨ jour ses politiques et ses lignes directrices 

afin de refl®ter les perspectives autochtones et de 

comm®morer lôhistoire et lôh®ritage du syst¯me des 

pensionnats.  

Le 1er septembre 2020, le ministre responsable de 

Parcs Canada a annonc® la d®signation du r®seau des 

pensionnats comme ®v®nement dôimportance 

historique nationale, ainsi que la d®signation de deux 

anciens pensionnats comme lieux historiques 

nationaux, le pensionnat de Portage La Prairie au 

Manitoba et le pensionnat de Shubenacadie en 

Nouvelle-£cosse.   

?argtgrā bc af_lrq cr bc r_k`mspq cl npāqclac bc tgqgrcspq _s acpajc bc dcs bc j¬_lqc Hattie. Parc national 

Pukaskwa  (Photo : Louis Barnes) 
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Lieu historique national des épaves du 

HMS Erebus  et du HMS Terror  

Le lieu historique national des ®paves du HMS Erebus 

et du HMS Terror, le premier lieu historique national 

g®r® par Parcs Canada au Nunavut, est maintenant 

g®r® conjointement par lôAgence et les Inuits. De plus, 

tous les artefacts sont maintenant la propri®t® 

conjointe du Canada et des Inuits par lôentremise de 

Parcs Canada et de la Fiducie du patrimoine inuit. Ce 

don exceptionnel du Royaume-Uni au Canada a 

constitu® un jalon important dans lôhistoire de 

Franklin et est lôaboutissement de plus de 20 ans de 

collaboration entre les gouvernements du Canada et 

du Royaume-Uni. Le gouvernement du Canada 

continue de collaborer avec les Inuits pour partager 

lôhistoire de lôexp®dition Franklin, en soulignant le 

r¹le essentiel jou® par les Inuits dans la d®couverte, 

lôexploration continue et la protection des ®paves du 

Franklin. Des travaux ont ®t® effectu®s pour conserver 

les artefacts en vue de les exposer dans le cadre dôune 

exposition internationale dirig®e par le Mus®e 

canadien de lôhistoire.  

En d®cembre 2017, Parcs Canada a tenu deux ateliers 

¨ Gjoa Haven sur lô®nonc® dôint®grit® comm®morative 

- qui expose la raison de la d®signation dôun site, les 

®l®ments qui refl¯tent cette d®signation et les autres 

valeurs patrimoniales que le site contient - pour le lieu 

historique national des £paves du HMS Erebus et du 

HMS Terror. Un atelier a ®t® suivi par les jeunes, 

tandis que lôautre a ®t® suivi par les membres du 

conseil de hameau, les a´n®s et dôautres membres 

invit®s de la communaut®. ê la suite de ces ateliers, il 

a ®t® conclu que lô®nonc® dôint®grit® comm®morative 

devrait refl®ter le r¹le fondamental des Inuits dans la 

recherche et la d®couverte des ®paves du Franklin, les 

interactions entre les Inuits et lôexp®dition Franklin 

elle-m°me, et les histoires orales li®es aux exp®ditions 

du Franklin. 

Principaux enjeux et 

ncpqncargtcq b¬_tclgp 
Parcs Canada reconna´t que les interpr®tations 

historiques du pass® ®voluent constamment et quôil 

doit °tre attentif et r®ceptif ¨ ces changements. 

LôAgence sôengage ¨ faire en sorte que les Canadiens 

et Canadiennes aient lôoccasion dôapprendre toute 

lô®tendue de notre histoire commune, y compris les 

p®riodes difficiles qui font partie du pass®.  

Lôune des grandes priorit®s de Parcs Canada est son 

travail dô®laboration dôune orientation plus claire pour 

®clairer la d®signation et la pr®servation des lieux du 

patrimoine culturel national. Par le biais du Cadre 

pour lôhistoire et la comm®moration, lôAgence a ®tabli 

des lignes directrices pour la pr®sentation de lôhistoire 

dans les lieux patrimoniaux quôelle administre, en 

insistant sur la n®cessit® dôinclure une gamme 

compl¯te de voix, de perspectives et dôexp®riences. 

Dans le cas de la comm®moration, le cadre comprend 

des priorit®s strat®giques pour la d®signation de lieux, 

de personnes et dô®v®nements dôimportance 

historique nationale en vertu du Programme national 

de comm®moration historique. Il fournit ®galement 

des conseils sur la fa­on de traiter les conflits et les 

controverses d®coulant des d®signations existantes de 

la CLMHC. 

Image du HMS Terror prise par le sonar à balayage latéral 
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Avec un mandat clair de la ministre pour la CLMHC, 

Parcs Canada cherchera des occasions de faire 

participer activement les peuples autochtones ainsi 

que les communaut®s ethnoculturelles et racialis®es 

afin de d®terminer les possibilit®s de 

comm®moration, dans le but de rendre le Programme 

national de comm®moration historique plus diversifi® 

et inclusif. Parcs Canada proc®dera ®galement ¨ 

lôexamen des d®signations existantes et am®liorera sa 

pr®sence sur le Web afin de communiquer plus 

clairement les processus de d®signation du 

programme et dôencourager le public ¨ participer 

davantage aux travaux de la Commission.  

Apr¯s cette p®riode de cinq ans productive, Parcs 

Canada explorera de nouvelles approches pour 

comm®morer les d®signations historiques nationales 

tout en continuant ¨ comm®morer les d®signations 

existantes par des c®r®monies de d®voilement de 

plaques. LôAgence cherchera ®galement ¨ am®liorer le 

profil des d®signations historiques nationales, gr©ce ¨ 

une pr®sence accrue sur le Web et dans les m®dias 

sociaux. 

Parcs Canada poursuit son projet dôinclure une 

repr®sentation autochtone (Premi¯res nations, M®tis 

et Inuits) ¨ la CLMHC, dans le cadre de sa r®ponse ¨ 

lôAppel ¨ lôaction no 79. Il a ®galement commenc® ¨ 

r®viser les politiques, les crit¯res et les pratiques du 

Programme national de comm®moration historique 

afin de mieux refl®ter les histoires, les valeurs 

patrimoniales et les pratiques de m®moire 

autochtones dans la mise en valeur du patrimoine et 

de lôhistoire. 

Dans le cadre de sa r®ponse ¨ lôAppel ¨ lôaction no 79, 

Parcs Canada continuera ®galement ¨ travailler avec 

le Centre national pour la v®rit® et la r®conciliation, 

les survivants, les communaut®s artistiques, les 

organisations autochtones et dôautres minist¯res et 

organismes f®d®raux afin dô®laborer et de mettre en 

îuvre un plan et une strat®gie de patrimoine national 

pour comm®morer les sites des pensionnats, 

communiquer lôhistoire et lôh®ritage des pensionnats 

et souligner les contributions des peuples autochtones 

¨ lôhistoire du Canada. 

Lieu historique national du Phare-de-Cap-Spear 
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Création de parcs nationaux 

Contexte 
Depuis sa cr®ation en tant que premier service de 

parcs nationaux au monde en 1911, Parcs Canada sôest 

vu confier la protection dôun nombre croissant dôaires 

naturelles au sein dôun r®seau de parcs nationaux qui 

repr®sente chacune des 39 r®gions naturelles du 

Canada. Au 31 mars 2021, la superficie des terres 

prot®g®es dans les 47 parcs nationaux et r®serves du 

Canada est de 342 456 kilom¯tres carr®s. Elle couvre 

des ®chantillons repr®sentatifs de la grande vari®t® 

dô®cosyst¯mes et de paysages naturels qui 

caract®risent lô®cologie et lôhistoire naturelle du 

Canada. 

En 1998, le Parlement a adopt® la Loi sur lôAgence 

Parcs Canada, d®clarant quôil ®tait dans lôint®r°t 

national de prot®ger une collection repr®sentative 

dôexemples de r®gions terrestres et marines naturelles 

du Canada. Il a ®galement ordonn® ¨ Parcs Canada de 

mettre en îuvre et de maintenir un plan ¨ long terme 

pour ®tablir un r®seau de parcs nationaux, rendant 

lôAgence responsable de n®gocier et de recommander 

lô®tablissement de nouvelles aires prot®g®es.  

Au cours des derni¯res d®cennies, Parcs Canada sôest 

concentr® sur la cr®ation dôun parc national dans 

chacune des aires non repr®sent®es, telles que d®finies 

par un syst¯me de classification bas® sur la science 

occidentale. ê lôavenir, Parcs Canada sôappuiera sur 

cet h®ritage et cette approche en travaillant avec les 

gouvernements autochtones et en utilisant le savoir 

traditionnel autochtone pour identifier les sites qui 

pourraient °tre d®sign®s comme aires prot®g®es 

autochtones en vertu de la Loi sur les parcs nationaux 

du Canada. LôAgence et ses partenaires autochtones 

se concentreront sur la protection de la for°t bor®ale - 

un syst¯me ®cologique cl® - ainsi que sur une 

meilleure repr®sentation de certaines r®gions 

naturelles au moyen de parcs nationaux 

suppl®mentaires. 

La cr®ation dôun parc national comporte une s®rie 

dô®tapes, ¨ commencer par lôidentification et la 

s®lection dôun parc potentiel, suivies dôune ®valuation 

de faisabilit®. Parcs Canada travaille avec les 

gouvernements et les communaut®s autochtones, 

dôautres minist¯res f®d®raux, les provinces, les 

territoires et les administrations municipales, les 

organismes de conservation, les industries et tous les 

Canadiens pour appuyer lô®valuation de faisabilit®. Sôil 

y a accord pour aller de lôavant, des accords de 

cr®ation de parc national sont n®goci®s avec les 

gouvernements concern®s, y compris les 

gouvernements ou organisations autochtones. Lô®tape 

finale consiste ¨ prot®ger officiellement le nouveau 

parc en vertu de la Loi sur les parcs nationaux du 

Canada. 

État des lieux en ce qui 

concerne la création de 

parcs nationaux 
Les Canadiens se pr®occupent de plus en plus de 

lôenvironnement dont h®riteront les g®n®rations 

futures. Dans un monde en ®volution rapide, les lieux 

historiques nationaux, les parcs nationaux et les aires 

marines nationales de conservation administr®s par 

Parcs Canada sont consid®r®s comme des mod¯les de 

g®rance de lôenvironnement et comme un h®ritage 

Parc national des Glaciers (Photo : Wayne Lynch) 
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important ¨ pr®server pour les g®n®rations futures. Ils 

constituent ®galement une preuve tangible et durable 

de lôengagement du Canada envers la conservation de 

la nature.  

Le gouvernement du Canada sôest engag® ¨ prot®ger le 

patrimoine naturel par lôexpansion du r®seau des 

parcs nationaux. Cet objectif constitue une ç solution 

naturelle è aux deux d®fis environnementaux 

fondamentaux auxquels le monde est confront® : la 

perte de la biodiversit® et le changement climatique. 

Les avantages des aires prot®g®es sont multiples ¨ cet 

®gard. Les zones prot®g®es contribuent ¨ la 

conservation de la biodiversit®, ¨ la protection des 

services ®cosyst®miques, ¨ la connexion des paysages, 

¨ lôabsorption et au stockage du carbone, ¨ 

lôacquisition de connaissances et de compr®hension et 

¨ lôincitation ¨ agir pour prot®ger lôenvironnement. 

De plus en plus, les nouveaux parcs nationaux 

refl¯tent le leadership et la collaboration des 

autochtones dans la cr®ation, la gestion coop®rative et 

le d®veloppement des occasions ®conomiques. La 

collaboration avec les partenaires autochtones est 

essentielle. Elle favorise ®galement la r®conciliation 

en permettant aux peuples autochtones de renforcer 

leurs liens avec les terres et les eaux utilis®es 

traditionnellement. 

ê ce jour, 31 des 39 r®gions naturelles du Canada sont 

repr®sent®es par 47 parcs nationaux et r®serves de 

parcs nationaux.  

Actions 
Depuis 2016, une nouvelle r®serve de parc national, 

Thaidene Nene, a ®t® ajout®e au syst¯me de parcs 

nationaux, augmentant dôune unit® le nombre de 

r®gions naturelles repr®sent®es et ajoutant plus de 

14 000 kilom¯tres carr®s au syst¯me. Des terres ont 

®galement ®t® ajout®es ¨ deux parcs nationaux 

existants. En date du 31 mars 2021, 79 % des r®gions 

terrestres du Canada sont repr®sent®es dans le r®seau 

des parcs nationaux.  

Réserve de parc national Thaidene Nene 

(bras est du Grand lac des Esclaves, 

Territoires du Nord -Ouest)  :  

Le 23 ao¾t 2019, la r®serve de parc national Thaidene 

Nene est devenue le 47e parc national du Canada. Elle 

couvre 14 070 kilom¯tres carr®s dôune partie 

spectaculaire et unique de la r®gion naturelle des 

hautes terres bor®ales du Nord-Ouest et pr®sente des 

paysages qui balaient la for°t bor®ale jusquô̈ la 

toundra arctique du sud. Thaidene N±n®, qui signifie 

Terre des Anc°tres en d±nesƼğēn®, est la patrie de la 

Premi¯re Nation Ğuts±l K'® Dene, des D®n®s 

Yellowknives, des Deninu KƼȋ et de la Nation m®tisse 
des Territoires du Nord-Ouest.  

Les travaux visant ¨ ®tablir cette nouvelle r®serve de 

parc national remontent ¨ la fin des ann®es 1960. Au 

cours des cinq d®cennies qui ont suivi, Parcs Canada a 

travaill® avec les communaut®s autochtones pour 

trouver une voie commune afin de prot®ger cette 

r®gion remarquable, tout en respectant et en 

appuyant les droits et les pratiques culturelles des 

Autochtones. Parcs Canada a sign® des accords 

dô®tablissement avec les Premi¯res nations de 

lôAkaitcho (les Premi¯res nations Luts±l K'e Dene et 

Deninu KƼȋ) et la Nation m®tisse des Territoires du 
Nord-Ouest. En outre, lôAgence a conclu un accord de 

transfert de terres avec le gouvernement des 

Territoires du Nord-Ouest. En septembre 2020, Parcs 

Canada a ®galement sign® une entente 

dô®tablissement avec la Premi¯re nation des D®n®s 

Yellowknives. La r®serve de parc national Thaidene 

Nene a ®t® officiellement cr®®e en vertu de la Loi sur 

les parcs nationaux du Canada en septembre 2019. 

Gr©ce ¨ la collaboration, ¨ un dialogue r®fl®chi et ¨ des 

n®gociations respectueuses avec les gouvernements 

autochtones et territoriaux, Thaidene N±n® a ®t® 

d®sign®e par la Premi¯re Nation Ğuts±l K'® Dene 

comme une aire prot®g®e autochtone utilisant le droit 

d®n®. Les autres gouvernements autochtones nôont 

pas encore indiqu® sôils avaient lôintention de faire de 

m°me. Lôaire prot®g®e autochtone Thaidene N±n®, qui 

comprend la r®serve de parc national, sô®tend sur 6,5 

Réserve de parc national Thaidene Nene (Photo : David 

Murray) 
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millions dôacres (26 376 kilom¯tres carr®s) dans la 

r®gion de transition entre la for°t bor®ale et la 

toundra. Elle comprend ®galement le bras est de Tu 

Nedh® (Grand lac des Esclaves), la source dôeau douce 

la plus profonde dôAm®rique du Nord. 

Certaines parties de la zone prot®g®e autochtone de 

Thaidene N±n® ont ®t® d®sign®es comme r®serve de 

parc national, zone prot®g®e territoriale et, bient¹t, 

zone de conservation de la faune. La gestion de la 

R®serve de parc national Thaidene N®n® est 

coop®rative, les gouvernements autochtones, f®d®raux 

et territoriaux travaillant tous ensemble. La r®serve de 

parc national Thaidene N±n® est un exemple 

exceptionnel dôefforts de conservation men®s par les 

autochtones et repr®sente un nouveau mod¯le 

dô®tablissement de parcs nationaux - un mod¯le qui 

sôaligne sur les principes des aires prot®g®es et 

conserv®es par les autochtones. 

Parc national de la péninsule de Bruce  : 

Depuis lô®tablissement du parc national de la 

P®ninsule-Bruce en 1987, Parcs Canada a ajout® plus 

de 140 parcelles de terre au parc sur la base dôun 

vendeur et dôun acheteur consentants. Pour 

contribuer ¨ lôach¯vement du parc national, lôAgence a 

acquis deux propri®t®s au cours de la p®riode de 

r®f®rence : 3 272 acres en 2018 et 95 acres 

suppl®mentaires en 2020, ce qui fait que le parc est 

termin® ¨ plus de 90 %.  

Les propri®t®s nouvellement acquises comprennent 

un ®cosyst¯me ancien en bordure de falaise, rare ¨ 

lô®chelle mondiale, qui contient les plus vieux arbres 

de lôest de lôAm®rique du Nord, des esp¯ces en p®ril 

r®pertori®es au niveau f®d®ral (notamment le crotale 

Massasauga, le s®ne­on ¨ feuilles rondes et lôiris nain 

du lac), une zone humide de marais rare au niveau 

provincial et des syst¯mes de grottes importants sur le 

plan ®cologique, g®ologique et culturel. 

N_pa l_rgml_j bc j¬çjc bs Npglac âbms_pb : 

Parcs Canada a fait lôacquisition dôune propri®t® de 

405 acres ¨ Greenwich, ¨ lôĊle-du-Prince-£douard, qui 

sera mise en r®serve en vertu de la Loi sur les parcs 

nationaux du Canada, ajoutant ainsi la propri®t® au 

parc national de lôĊle-du-Prince-£douard. Cette terre 

contient une for°t, des terres humides et des dunes 

c¹ti¯res qui abritent de nombreuses esp¯ces en p®ril 

et des esp¯ces rares, comme le Pluvier siffleur, le 

Bourdon ¨ bande jaune et le Myotis brun (chauve-

souris). Son ajout au parc contribuera ®galement ¨ 

prot®ger certaines caract®ristiques naturelles 

spectaculaires, ce qui garantira sa protection juridique 

sur ce site, comme les dunes paraboliques 

inhabituellement grandes et mobiles et leurs contre-

cr°tes ou Gegenwªlle associ®es. 

Réserve de parc national Nahanni (sud des 

monts Mackenzie, Territoires du Nord -

Ouest)  :  

En 2009, Parcs Canada a ®largi la r®serve de parc 

national Nahanni ¨ 30 000 kilom¯tres carr®s afin de 

prot®ger une plus grande partie du bassin 

hydrographique de la rivi¯re Nahanni Sud, un site du 

patrimoine mondial de lôUNESCO r®put® pour sa 

nature sauvage nordique incomparable et ses reliefs 

g®ologiques. Toutefois, un accord avec les Premi¯res 

nations de la r®gion nôa toujours pas ®t® conclu.  

Le 31 mars 2021, Parcs Canada et la bande NahᾐŃ 

Deh® Dene ont sign® lôentente provisoire sur les 

possibilit®s ®conomiques li®es ¨ la r®serve de parc 

national Nahanni. Lôentente provisoire reconnaissait 

le territoire de la bande NahᾐŃ Deh® Dene ainsi que 

son soutien de longue date et sa gestion coop®rative 

de la r®serve de parc national Nahanni. Dans le cadre 

de lôaccord, la bande NahᾐŃ Deh® Dene recevra un 

financement et un soutien pour les entreprises, les 

services et les infrastructures li®s au tourisme, ainsi 

que pour les possibilit®s dôemploi et de formation. 

Lôaccord pr®voit ®galement la cr®ation dôune bourse 

dô®tudes et le financement de la visite des a´n®s et des 

jeunes pour soutenir les pratiques culturelles dans la 

r®serve de parc national Nahanni. 

Réserve de parc national Nahanni (Photo : Fritz Mueller ) 
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Au cours de la p®riode vis®e par le rapport, Parcs 

Canada a poursuivi ses consultations et les 

n®gociations se sont ®galement poursuivies sur les 

processus de cr®ation de parcs suivants :  

Réserve de parc national Okanagan -

Similkameen -Sud (Centre -Sud de la 

Colombie -Britannique)  :  

En 2017, les gouvernements du Canada (Parcs 

Canada) et de la Colombie-Britannique, ainsi que les 

nations de lôOkanagan (repr®sent®es par les bandes 

autochtones dôOsoyoos et de Lower Similkameen) ont 

relanc® lô®valuation de faisabilit® dôune nouvelle 

r®serve de parc national dans la r®gion de lôOkanagan-

Sud-Similkameen. Des consultations ont ®t® 

entreprises sur une proposition de limite qui englobe 

273 kilom¯tres carr®s au cours de lôhiver et du 

printemps 2018 et 2019, ce qui a conduit au rapport 

ç Ce que nous avons entendu è de 2019. Le 2 juillet 

2019, Parcs Canada, la Colombie-Britannique et les 

nations de lôOkanagan ont sign® un protocole 

dôentente (PE) dans lequel ils ont convenu quôune 

r®serve de parc national ®tait r®alisable, sur une 

fronti¯re sujette ¨ des modifications mineures, et de 

lancer des n®gociations en vue dôune entente 

dô®tablissement officielle. Depuis la signature du PE, 

les parties n®gocient un accord dô®tablissement 

f®d®ral-provincial-Premi¯re nation qui d®terminera 

les limites d®finitives et lôapproche de gouvernance de 

la r®serve de parc national. 

Réserve de parc national Pituamkek* 

(région de la plaine maritime, Île -du -Prince -

Édouard) :  

*anciennement appel®e r®serve de parc national 

Pitaweikek Hog Island Sandhills 

En ao¾t 2019, les gouvernements du Canada (Parcs 

Canada) et de lôĊle-du-Prince-£douard et lôAssembl®e 

des conseils dôEpekwitk (repr®sent®e par Lônuey) ont 

lanc® une ®valuation de faisabilit® dôune r®serve de 

parc national pour prot®ger le secteur de lốle Hog et 

des sables sur la c¹te nord de lôĊle-du-Prince-£douard. 

Les a´n®s miôkmaq ont rebaptis® la proposition 

Pituamkek (prononc® Bee-doo-um-Gek), ce qui 

signifie ç ¨ la longue dune de sable è. En juin 2021, 

les partenaires ont annonc® le lancement de 

consultations publiques sur la proposition. La p®riode 

de consultation sôest d®roul®e jusquô̈ la fin du mois 

de juillet 2021 et alimentera un rapport intitul® ç Ce 

que nous avons entendu è. Les partenaires sont le 

gouvernement de lôĊle-du-Prince-£douard et 

lôAssembl®e des conseils dôEpekwitk, Lônuey, 

Conservation de la nature Canada et le Island Nature 

Trust. 
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Principaux enjeux et 

ncpqncargtcq b¬_tclgp 
Lôune des priorit®s de Parcs Canada au cours de la 

prochaine d®cennie est dôappuyer lôengagement du 

gouvernement du Canada ¨ prot®ger 25 % des terres 

et des eaux douces du Canada dôici 2025, et de 

travailler ¨ lôatteinte de lôobjectif mondial ®mergent de 

30 % dôici 2030. Bien que cet objectif repr®sente une 

occasion importante pour Parcs Canada, lô®ch®ancier 

est ambitieux et la superficie projet®e est 

consid®rable. En outre, lôAgence aura besoin de temps 

pour ®tablir la confiance et consulter les 

gouvernements et les communaut®s autochtones, les 

intervenants, les int®r°ts commerciaux et le public. 

Dans le cadre de ses efforts pour atteindre cet objectif, 

Parcs Canada devra ®galement continuer ¨ contribuer 

de mani¯re significative ¨ la r®conciliation avec les 

Autochtones, ¨ am®liorer la qualit® des exp®riences 

des visiteurs afin de soutenir un secteur touristique en 

pleine croissance, ¨ promouvoir le d®veloppement 

®conomique rural et ¨ aider ¨ b©tir une ®conomie de la 

conservation. 

Le budget de 2021 a fourni ¨ Parcs Canada les fonds 

n®cessaires pour d®terminer, ®valuer la faisabilit®, 

entreprendre des consultations et n®gocier les accords 

visant ¨ prot®ger 300 000 kilom¯tres carr®s, soit 3 % 

des terres et des eaux douces du Canada, dans de 

nouveaux parcs nationaux et de nouvelles aires 

marines de conservation dôeau douce. Il sôagit dôun 

objectif ambitieux, rempli de d®fis, mais aussi de 

possibilit®s. Les deux crises mondiales que sont le 

changement climatique et la perte de biodiversit® 

obligent Parcs Canada ¨ r®agir en prot®geant les zones 

naturelles, mais il sera difficile dôassurer la protection 

dô®cosyst¯mes naturels pleinement fonctionnels. 

Cependant, la reconnaissance croissante du fait que la 

protection des zones naturelles est essentielle pour 

att®nuer lôimpact du changement climatique, ainsi 

que le nombre croissant et la nature des partenariats 

avec les gouvernements et les communaut®s 

autochtones, repr®sentent une occasion historique 

pour Parcs Canada.  

La n®cessit® de d®terminer comment planifier, ®tablir, 

g®rer et connecter un r®seau dôaires prot®g®es dans le 

contexte de lôacc®l®ration du changement climatique 

rev°t une importance croissante pour lôAgence. Les 

zones ®tablies comme parcs nationaux aujourdôhui sur 

la base de notre compr®hension actuelle des valeurs 

naturelles dôune zone pourraient ne plus exister sous 

leur forme actuelle dans plusieurs d®cennies. Cette 

r®alit® pose dôimportantes questions philosophiques : 

une zone doit-elle °tre prot®g®e en tant que source de 

caract®ristiques ®cologiques ou doit-elle °tre ®valu®e 

en fonction de lôendroit o½ ces caract®ristiques 

pourraient se d®placer ¨ lôavenir? Comment r®aliser 

de telles ®valuations en un court laps de temps, 

compte tenu des objectifs agressifs? Et quelle devrait 

°tre la taille des futures zones prot®g®es afin de 

r®sister aux contraintes dôun changement ®cologique 

rapide? 

Parmi les priorit®s imm®diates auxquelles Parcs 

Canada doit faire face, il y a la n®cessit® dôidentifier 

les candidats aux parcs nationaux que lôAgence peut 

faire passer par le processus dô®tablissement avec les 

gouvernements provinciaux, territoriaux et 

autochtones. La protection dôaires repr®sentatives 

suppl®mentaires, en particulier dans les r®gions 

naturelles repr®sent®es par des parcs nationaux de 

petite taille ou ®cologiquement isol®s, est une 

approche essentielle pour lutter contre le changement 

climatique. La protection de multiples exemples de 

paysages et dôhabitats augmente la r®silience de la 

diversit® biologique dans lôensemble des paysages 

r®gionaux face aux changements climatiques, un 

objectif de conservation important.  

Dans le cadre de cette approche, Parcs Canada 

travaille avec les gouvernements autochtones afin 

dôutiliser le savoir autochtone pour identifier les sites 

qui pourraient °tre d®sign®s comme des aires 

prot®g®es autochtones en vertu de la Loi sur les parcs 

nationaux du Canada. Lôajout de parcs nationaux 

dans la r®gion de la for°t bor®ale et la protection des 

eaux int®rieures et des eaux douces sont importants 

pour la conservation des syst¯mes ®cologiques cl®s. 

LôAgence doit ®galement sôefforcer dôam®liorer la 

repr®sentation de certaines des r®gions naturelles les 

plus au sud du Canada. 

Pour atteindre cet objectif, tout en continuant ¨ 

travailler ¨ la r®alisation des objectifs de conservation 

du Canada, Parcs Canada devra moderniser son 

processus dô®tablissement. Cela comprendra un 

engagement pr®coce avec les gouvernements et les 

communaut®s autochtones, lô®tablissement de 

partenariats plus strat®giques avec les intervenants, 

lôexamen dôun financement novateur et une meilleure 

articulation et d®monstration de la valeur ®conomique 

de la conservation au-del¨ de lôaccent traditionnel mis 

sur les avantages touristiques et lôemploi. 
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Création des aires marines nationales de conservation 

Contexte 
Le Canada poss¯de le plus long littoral du monde, 

sô®tendant sur plus de 243 000 kilom¯tres le long des 

oc®ans Atlantique, Arctique et Pacifique. Il couvre une 

superficie de plus de 5,5 millions de kilom¯tres carr®s 

dôeaux oc®aniques et abrite le deuxi¯me plus grand 

plateau continental du monde. Le Canada partage 

®galement la juridiction sur les Grands Lacs, le plus 

grand syst¯me dôeau douce du monde. Ces milieux 

marins sont essentiels au bien-°tre social, culturel et 

®conomique des Canadiens. Actuellement, 123 740 

kilom¯tres carr®s, soit plus de 2 % de la superficie 

marine du Canada, sont prot®g®s dans le cadre dôaires 

marines nationales de conservation et de r®serves 

(sans compter Tuvaijuittu. 

En vertu de la Loi sur les aires marines nationales de 

conservation du Canada (2002), le Parlement a 

mandat® Parcs Canada pour ®tablir un r®seau dôaires 

marines nationales de conservation (AMNC) 

repr®sentatif de la diversit® des 29 r®gions oc®aniques 

et des Grands Lacs du Canada. Le r¹le de Parcs 

Canada est de prot®ger ces AMNC et de veiller ¨ ce 

quôelles soient utilis®es dôune mani¯re ®cologiquement 

durable. LôAgence est ®galement charg®e de faire vivre 

aux Canadiens des exp®riences uniques dans ces 

zones et de promouvoir aupr¯s dôeux une appr®ciation 

et une compr®hension du patrimoine marin. Cela 

contribuera ¨ motiver les Canadiens ¨ participer 

activement ¨ la gestion des AMNC. 

Lô®tablissement dôune AMNC comporte plusieurs 

®tapes, ¨ commencer par lôidentification et la s®lection 

dôun site potentiel, suivies dôune ®valuation de 

faisabilit® et de consultations publiques. Si les 

gouvernements conviennent dôaller de lôavant, un 

accord dô®tablissement dôAMNC est n®goci® avec les 

gouvernements et les organisations autochtones 

concern®s. La derni¯re ®tape comprend lô®laboration 

dôun plan de gestion provisoire et dôun accord 

dô®tablissement officiel en vertu de la Loi sur les aires 

marines nationales de conservation du Canada. 

État des aires marines 

nationales de 

conservation 
Le gouvernement du Canada sôest engag® ¨ prot®ger le 

patrimoine naturel du Canada en ®largissant le r®seau 

des aires marines nationales de conservation. Les 

habitats c¹tiers sains, comme les marais sal®s et les 

prairies sous-marines, fournissent de nombreux 

services ®cosyst®miques importants qui contribuent 

au bien-°tre des Canadiens. Ces services comprennent 

la fourniture dôhabitats et de zones pour les poissons, 

une barri¯re naturelle contre les impacts des temp°tes 

et des inondations le long des c¹tes, ainsi que 

lôabsorption et le stockage du carbone dans 

lôatmosph¯re. Lôabsorption et le stockage du 

ç carbone bleu è aident ¨ att®nuer les ®missions de 

gaz ¨ effet de serre qui causent le changement 

climatique. 

Au 31 mars 2021, le r®seau des aires marines 

nationales de conservation ®tait achev® ¨ 21 %. Le 

r®seau comprend cinq aires marines nationales de 

conservation repr®sentant six des 29 r®gions marines 

et prot®geant 123 740 kilom¯tres carr®s. Avec lôajout 

de lôaire marine nationale de conservation Tallurutiup 

Aire marine nationale de conservation du Lac-Supérieur (Photo : Amelia Chaplin) 
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Imanga (Nunavut), la superficie prot®g®e du pays a 

®t® multipli®e par plus de six (une augmentation 

dôenviron 686 %) par rapport ¨ la p®riode de r®f®rence 

pr®c®dente. 

Au Nunavut, lôaire marine nationale de conservation 

Tallurutiup Imanga est devenue op®rationnelle en 

vertu dôune entente sur les r®percussions et les 

avantages pour les Inuits (ERAI) sign®e par le 

gouvernement f®d®ral et lôAssociation inuite Qikiqtani 

en ao¾t 2019. Depuis la signature de lôaccord, une 

structure de gouvernance coop®rative f®d®rale inuit a 

commenc® ¨ mettre en îuvre lôERAI. 

En Ontario, Parcs Canada continue de travailler ¨ la 

cr®ation de lôaire marine nationale de conservation du 

lac Sup®rieur, qui est op®rationnelle depuis de 

nombreuses ann®es. LôAgence sôemploie actuellement 

¨ conclure une entente sur les avantages avec les 

Premi¯res nations et ¨ transf®rer lôadministration et le 

contr¹le des terres du gouvernement de lôOntario au 

gouvernement du Canada. Lô®tablissement de ces 

deux aires marines nationales de conservation sera 

consid®r® comme termin® lorsquôelles auront ®t® 

ajout®es ¨ lôannexe 1 de la Loi sur les aires marines 

nationales de conservation du Canada. 

Actions 
Aire marine nationale de conservation 

Tallurutiup Imanga (détroit de Lancaster, 

Nunavut)  :  

En 2017, Parcs Canada - en collaboration avec de 

nombreux partenaires - a r®alis® une ®valuation de 

faisabilit® de la r®gion du d®troit de Lancaster, 

importante sur le plan ®cologique et mondial. 

Lô®valuation a conclu que la cr®ation dôune aire 

marine nationale de conservation ®tait r®alisable. Une 

r®alisation historique a eu lieu au cours de ce 

processus : Shell Canada Ltd. a volontairement 

renonc® ¨ 30 permis dôexploration dôhydrocarbures en 

mer, couvrant 8 600 kilom¯tres carr®s dans le d®troit 

de Lancaster, au profit de Conservation de la nature 

Canada (CNC). La CNC a ensuite c®d® les permis au 

gouvernement du Canada.  

La Qikiqtani Inuit Association et les gouvernements 

du Nunavut et du Canada (Parcs Canada) ont par la 

suite sign® un protocole dôentente (PE) ¨ Pond Inlet en 

2017, confirmant quôune aire marine nationale de 

conservation ®tait r®alisable. Le protocole dôentente 

soulignait la n®cessit® de prot®ger la zone, tandis que 

les partenaires ®tablissaient une limite convenue et 

acceptaient dôentamer la n®gociation dôune entente 

sur les r®percussions et les avantages pour les Inuits 

(ERAI) et de fournir ¨ la zone une protection 

provisoire. 

Le 1er ao¾t 2019, la Qikiqtani Inuit Association et le 

gouvernement f®d®ral (Parcs Canada, P°ches et 

Oc®ans Canada et Transports Canada) ont sign® une 

ERAI pour lôaire marine nationale de conservation 

Tallurutiup Imanga. Cette ERAI a permis dô®tablir une 

limite d®finitive et de prot®ger une zone de 108 000 

kilom¯tres carr®s, contribuant ainsi ¨ 1,9 point de 

pourcentage des engagements internationaux du 

Canada et aidant le Canada ¨ d®passer son objectif 

national de prot®ger 5 % du Canada dôici 2017. LôERAI 

de Tallurutiup Imanga comprenait ®galement des 

directives sur la mise en îuvre de la zone de 

protection marine de Tuvaijuittuq dans le bassin du 

Haut-Arctique. 

Au cours de la p®riode consid®r®e, plusieurs 

propositions dôaires marines nationales de 

conservation ont continu® ¨ progresser dans les 

phases dô®valuation de la faisabilit® et de 

consultation : 

 

Parc marin national Fathom Five  (Photo :  

D.A. Wilkes) 
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Zone de protection marine de Tuvaijuittuq 

&`_qqgl _pargosc _s lmpb bc j¬ćjc

b¬Cjjcqkcpc* Lsl_tsr' :  

La r®gion ®loign®e de Tuvaijuittuq- qui signifie 

ç lôendroit o½ la glace ne fond jamais è est devenue la 

premi¯re zone de protection marine ¨ °tre d®sign®e 

par un arr°t® minist®riel en vertu de la Loi sur les 

oc®ans en ao¾t 2019. Cette d®signation assure une 

protection provisoire pendant cinq ans en ç gelant 

lôempreinte è des activit®s existantes et en 

restreignant toute activit® suppl®mentaire pendant la 

dur®e de lôarr°t®.  

Cette zone du haut Arctique prot®gera certaines des 

glaces de mer les plus anciennes et les plus ®paisses de 

lôoc®an Arctique. Cette couverture de glace devrait 

durer le plus longtemps, car la quantit® de glace de 

mer continue de diminuer ¨ lô®chelle mondiale. 

Depuis lôarr°t® minist®riel, Parcs Canada, P°ches et 

Oc®ans Canada, le gouvernement du Nunavut et la 

Qikiqtani Inuit Association travaillent en 

collaboration ¨ une ®valuation de faisabilit®. Ce travail 

fait partie de lôeffort conjoint visant ¨ obtenir une 

protection permanente de la zone dô®tude dôici 2024. 

La zone dô®tude de Tuvaijuittuq comprend les r®gions 

marines de lôarchipel arctique et du bassin arctique et 

couvre 319 400 kilom¯tres carr®s (lô®quivalent de 

5,55 % de lôempreinte marine du Canada). 

 

 

Npmnmqgrgml bc pĂqcptc b¬_gpc k_pglc

nationale de conservation dans la partie 

sud du détroit de Géorgie (détroit de 

Géorgie, Colombie -Britannique)  :  

Parcs Canada et la Colombie-Britannique travaillent ¨ 

la r®alisation dôune ®valuation de faisabilit® dôune 

r®serve dôaire marine nationale de conservation dans 

la partie sud du d®troit de Georgia. Dans cette r®gion, 

lôeau douce du fleuve Fraser se m®lange au milieu 

marin pour soutenir plus de 3 000 esp¯ces dans une 

myriade de niches dôhabitat.  

Les peuples autochtones qui habitent cette r®gion - et 

ce, depuis des temps imm®moriaux - ont ancr® leurs 

lois et leurs relations dans les terres et les eaux de la 

r®gion. Il y a 19 Premi¯res nations dont les territoires 

sont soit ¨ lôint®rieur de la zone propos®e, soit 

adjacents ¨ celle-ci. En m°me temps, la fronti¯re 

propos®e borde le centre urbain le plus peupl® de la 

Colombie-Britannique et renferme une importante 

r®gion r®cr®ative, r®sidentielle et ®conomique qui est 

pris®e par les r®sidents et les visiteurs. Depuis 2016, 

Parcs Canada sôest engag® aupr¯s des Premi¯res 

Nations touch®es afin dôobtenir leur soutien, qui est 

essentiel ¨ la r®ussite de cette initiative. Dans le cadre 

de lô®valuation de faisabilit®, lôAgence sôassurera 

dôavoir obtenu le consentement pr®alable et ®clair® 

des Premi¯res Nations directement touch®es par la 

proposition. 

Parc marin du Saguenay-Saint-Laurent (Photo : Jean-Louis Provencher ) 
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Proposition de zone de protection marine 

adjacente aux Îles de la Madeleine (sud du 

golfe du Saint -Laurent, Québec)  :  

Les gouvernements du Canada (Parcs Canada) et du 

Qu®bec ont annonc® la r®alisation dôune ®tude de 

faisabilit® en juin 2019 pour prot®ger le secteur des 

Ċles-de-la-Madeleine, remarquable par sa biodiversit® 

et sa richesse oc®anographique, ®cologique et 

culturelle. Le secteur est repr®sentatif de la r®gion 

marine des Ċles-de-la-Madeleine, identifi®e dans le 

Plan de r®seau des aires marines nationales de 

conservation de Parcs Canada, et sôaligne sur les 

objectifs de conservation de la biodiversit® du Qu®bec 

pour la r®gion du golfe du Saint-Laurent. Parcs 

Canada consid¯re ce site embl®matique comme un 

ajout important au r®seau national dôaires prot®g®es.  

Npmnmqgrgml b¬_gpc k_pglc l_rgml_jc bc

conservation dans la baie James (baie 

James orientale)  :  

En juin 2019, le gouvernement du Canada (Parcs 

Canada) et le gouvernement de la Nation crie ont 

sign® un protocole dôentente pour lancer une 

®valuation de faisabilit® visant ¨ ®tablir une aire 

marine nationale de conservation dans lôest de la baie 

James. Ce site important sur le plan environnemental 

contient un ®cosyst¯me oc®anique subarctique distinct 

et fait partie de la grande mer int®rieure de la baie 

dôHudson. Le gouvernement de la Nation crie a 

recommand® le site, qui repr®sente une partie de la 

r®gion marine de la baie James de Parcs Canada.  

On sôattend ¨ ce que lôaire marine nationale de 

conservation cr®e des occasions pour les 

communaut®s locales de participer ¨ lô®tablissement et 

¨ la gestion de lôaire prot®g®e et de soutenir un mode 

de vie ®cologiquement durable. Parcs Canada devra 

faire avancer cette proposition dans le contexte de 

lôAccord sur les revendications territoriales de la 

r®gion marine dôEeyou. La zone dô®tude de cette aire 

marine nationale de conservation est adjacente ¨ la 

c¹te du Qu®bec et Parcs Canada et le gouvernement de 

la Nation crie travailleront avec le gouvernement du 

Qu®bec et dôautres partenaires pour faire avancer le 

processus dô®tablissement. 
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conservation sur la côte du Labrador (côte 

nord du Labrador)  :  

En septembre 2019, le gouvernement du Canada 

(Parcs Canada) et le gouvernement du Nunatsiavut 

ont lanc® une ®valuation de faisabilit® pour cr®er une 

aire prot®g®e autochtone en vertu de la Loi sur les 

aires marines nationales de conservation du Canada. 

Parcs Canada et le gouvernement du Nunatsiavut ont 

form® un comit® directeur pour explorer la faisabilit® 

de la protection des eaux du plateau du Labrador. 

Cette zone, qui est adjacente au parc national des 

Monts-Torngat et au large de ses rives, repr®sente une 

transition entre les habitats et les communaut®s de 

lôArctique et de lôAtlantique. Ses caract®ristiques vont 

des fjords tr¯s pittoresques aux longues plages et aux 

vasi¯res. La zone abrite ®galement une vari®t® 

dôesp¯ces de mammif¯res marins, ainsi que 

dôimportantes concentrations dôoiseaux de mer et de 

sauvagine nicheurs et migrateurs. 

Principaux enjeux et 

ncpqncargtcq b¬_tclgp 
Parcs Canada accorde la priorit® ¨ son soutien ¨ 

lôengagement du gouvernement du Canada de 

prot®ger 25 % des zones c¹ti¯res et des eaux marines 

du Canada dôici 2025, tout en travaillant ¨ lôatteinte de 

la cible mondiale de 30 % dôici 2030. Comme lôobjectif 

terrestre, lôobjectif marin pr®sente non seulement des 

possibilit®s importantes pour Parcs Canada, mais 

aussi des d®fis : lôobjectif est tout aussi ambitieux, la 

superficie pr®vue est consid®rable et lôAgence aura 

besoin de temps pour ®tablir des partenariats 

essentiels avec les gouvernements et les communaut®s 

autochtones, les intervenants et les int®r°ts 

commerciaux. 

Le budget 2021 a fourni ¨ Parcs Canada les fonds 

n®cessaires pour identifier, ®valuer la faisabilit®, 

entreprendre des consultations et n®gocier des 

accords visant ¨ prot®ger 240 000 kilom¯tres carr®s 

(4 % des milieux marins du Canada) dans le cadre de 

nouvelles aires marines nationales de conservation. 

Comme pour lôobjectif relatif aux parcs nationaux, il 

sôagit dôun objectif ambitieux qui repr®sente des d®fis 

et des possibilit®s importants pour lôAgence. Les crises 

mondiales jumelles du changement climatique et de la 

perte de biodiversit® ne touchent pas seulement les 

terres, mais elles sô®tendent aux eaux, ce qui oblige 

Parcs Canada ¨ r®agir en prot®geant les aires 

naturelles du milieu marin. La reconnaissance 

mondiale croissante du fait que la protection des 

zones oc®aniques peut aider ¨ r®soudre ces crises, 

ainsi que le renforcement des partenariats de Parcs 

Canada avec les gouvernements et les communaut®s 

autochtones, offrent ¨ lôAgence une occasion 

historique et unique - lôoccasion dô®largir 

consid®rablement le r®seau des aires marines 

nationales de conservation pour lutter contre le 

changement climatique. 

Les oc®ans sont une source importante dôactivit® 

®conomique r®gionale et nationale et les Canadiens 

jouent un r¹le cl® en veillant ¨ ce que les ressources 

marines soient utilis®es de fa­on durable. Parcs 

Canada, en collaboration avec P°ches et Oc®ans 

Canada et les gouvernements provinciaux et 

territoriaux, d®termine la meilleure fa­on dôappuyer et 

de faire progresser la Strat®gie sur lô®conomie bleue 

du Canada. Cela comprend la mise en ®vidence du lien 

direct entre la sant® des oc®ans et les valeurs 

®conomiques marines ¨ long terme. Ce nôest quôen 

sôeffor­ant de prot®ger et de conserver les espaces 

oc®aniques - tout en r®duisant au minimum les 

r®percussions des activit®s humaines sur les milieux 

marins - que lôAgence et ses partenaires r®ussiront ¨ 

®tablir des ®conomies, des cultures et des modes de 

vie ax®s sur la conservation qui reposent sur les 

ressources marines et qui sont durables ¨ long terme. 

Le changement climatique continue dôavoir un impact 

sur les oc®ans du Canada, cr®ant des d®fis pour les 

communaut®s et les industries marines, en particulier 

dans les r®gions arctiques. Des zones vierges, autrefois 

recouvertes de glace toute lôann®e et totalement 

inaccessibles, commencent ¨ sôouvrir ¨ mesure que la 
Parc marin du Saguenay-Saint-Laurent (Photo : Éric 

Lajeunesse ) 
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glace fond et se d®place au gr® des mar®es. Les 

perspectives de ces zones en tant que source de 

d®veloppement et dôutilisation potentiels pr®sentent 

des d®fis pour les efforts en mati¯re dôaires prot®g®es 

qui sont en cours et qui ont d®but® ¨ une ®poque o½ 

les conditions environnementales ®taient diff®rentes. 

Les efforts en mati¯re dôaires prot®g®es seront de plus 

en plus confront®s au d®fi dôagir rapidement pour 

prot®ger des zones qui ®voluent elles-m°mes 

rapidement et deviennent plus accessibles et 

disponibles pour lôutilisation. Comme le soutien aux 

aires prot®g®es continue de cro´tre en m°me temps 

que lôint®r°t pour lôexploration et lôutilisation de zones 

autrefois inaccessibles, Parcs Canada devra relever ces 

d®fis. 

Gr©ce ¨ son mandat, Parcs Canada est id®alement 

plac® pour prot®ger, conserver et favoriser la 

compr®hension et lôappr®ciation par le public de nos 

lieux patrimoniaux naturels et culturels, et pour 

inciter les Canadiens ¨ se familiariser avec des 

®cosyst¯mes marins et terrestres quôils nôauraient 

normalement pas lôoccasion de d®couvrir. La 

possibilit® dôexplorer les eaux et les terres et dôen tirer 

des enseignements met ®galement lôaccent sur les 

connaissances, les valeurs et les cultures autochtones, 

ainsi que sur la fa­on dont les peuples autochtones 

consid¯rent ces environnements comme des 

®cosyst¯mes reli®s et homog¯nes. Les perspectives 

autochtones nous disent quôil nôy a pas de ligne 

s®parant les eaux et les terres; elles forment plut¹t un 

tout unifi® qui, ensemble, soutient les animaux et les 

cr®atures qui vivent dans ces endroits sp®ciaux. Les 

efforts de Parcs Canada pour prot®ger ¨ la fois les eaux 

et les terres avoisinantes progresseront pour faire en 

sorte que ces environnements homog¯nes soient 

prot®g®s ensemble, offrant ainsi des exp®riences 

holistiques aux visiteurs et favorisant la 

compr®hension de lôinterd®pendance de 

lôenvironnement naturel, une perspective adopt®e par 

les peuples autochtones depuis des temps 

imm®moriaux. 

Parcs Canada contribue aux objectifs de conservation 

terrestre du Canada en prot®geant les lacs dôeau douce 

en vertu de la Loi sur les aires marines nationales de 

conservation du Canada. Une priorit® pour Parcs 

Canada au cours de la prochaine d®cennie est 

dô®valuer le potentiel de nouvelles aires marines 

nationales de conservation dôeau douce dans les 

Grands Lacs, y compris les zones au large des rives du 

parc national de la Pointe-Pel®e dans le lac £ri® et au 

large du comt® de Prince Edward dans le lac Ontario. 

Les Grands Lacs du Canada et leurs voies 

interlacustres forment le plus grand syst¯me dôeau 

douce de surface sur terre. Ils couvrent plus de 244 

106 kilom¯tres carr®s, le lac Sup®rieur ®tant le plus 

grand lac dôeau douce au monde. Si les lacs sont une 

source importante de transport, de commerce et de 

p°che, ils servent ®galement dôhabitat essentiel ¨ de 

nombreuses esp¯ces aquatiques dôeau douce et ¨ des 

esp¯ces en p®ril. Parcs Canada devra continuer ¨ 

®valuer les zones potentielles de conservation et de 

protection dans cet environnement complexe 

dôutilisation de lô®cosyst¯me, dôactivit®s maritimes 

croissantes et dôune ®conomie de la conservation. 

 Parc marin national Fathom Five (Photo : Robin Andrew) 
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Création du parc urbain national de la Rouge 

Contexte  
Le parc urbain national de la Rouge est un nouveau 

type dôaire prot®g®e administr® par Parcs Canada et 

une premi¯re canadienne - un parc national situ® 

dans un milieu urbain. Le parc est un excellent 

exemple de ç  paysage culturel è prot®g® o½ des 

®tendues dô®cosyst¯mes naturels sont entrelac®es avec 

de riches terres agricoles et des paysages importants 

sur le plan culturel. 

En tant quôaire prot®g®e d®sign®e par le 

gouvernement f®d®ral et dot®e de sa propre 

l®gislation, le premier parc urbain national du Canada 

c®l¯bre la diversit® du patrimoine naturel, culturel et 

agricole de la Rouge et offre aux visiteurs la possibilit® 

de se rapprocher du parc par le biais dô®v®nements 

saisonniers, dôactivit®s r®cr®atives et dôapprentissage, 

ainsi que de possibilit®s dôintendance et de b®n®volat. 

Situ® dans la r®gion du Grand Toronto - le centre 

m®tropolitain le plus peupl® et le plus diversifi® sur le 

plan culturel au Canada - le parc urbain national de la 

Rouge r®pond ¨ lôobjectif des dirigeants et des 

visionnaires de la communaut®, qui souhaitaient cr®er 

un parc reliant le lac Ontario ¨ la moraine dôOak 

Ridges. La Rouge est lôun des plus grands parcs 

urbains du monde et le plus grand de son genre en 

Am®rique du Nord. 

État du parc urbain 

national de la Rouge  
Depuis lôannonce de lôinitiative visant ¨ cr®er le parc 

urbain national de la Rouge en 2011, Parcs Canada a 

mobilis® plus de 20 000 Canadiens et a travaill® en 

®troite collaboration avec les peuples autochtones, 

tous les ordres de gouvernement, les groupes 

communautaires, les ®cologistes, les fermiers du parc, 

les r®sidents, les b®n®voles et de nombreux autres 

groupes ¨ la planification et ¨ la cr®ation du parc et ¨ 

son premier plan directeur. 

En 2012, lôAgence a cr®® le Cercle consultatif des 

Premi¯res Nations du parc urbain national de la 

Rouge pour aider ¨ orienter la cr®ation et la gestion 

du parc et de ses activit®s. Le cercle consultatif est 

compos® de dix Premi¯res Nations ayant un int®r°t 

manifeste et un lien historique et culturel avec le 

secteur du parc urbain national. 

La Loi sur le parc urbain national de la Rouge est 

entr®e en vigueur le 15 mai 2015, cr®ant officiellement 

le parc. En 2015, Transports Canada a transf®r® 19,1 

kilom¯tres carr®s ¨ Parcs Canada - les tout premiers 

terrains du parc urbain national de la Rouge. 

Actions  
Au cours de la p®riode vis®e par le pr®sent rapport, 

Parcs Canada a r®alis® dôimportants travaux en vue de 

cr®er le parc urbain national de la Rouge et de le 

placer sous lôadministration et lôexploitation de 

lôAgence. 

En 2017, la Loi sur le parc urbain national de la Rouge 

a ®t® modifi®e pour renforcer les protections 

®cologiques et agricoles du parc. Le gouvernement du 

Canada a ®galement offert une plus grande certitude 

aux agriculteurs du parc en annon­ant que les baux 

dôun an seraient remplac®s par des baux pouvant aller 

jusquô̈ 30 ans afin dôassurer une stabilit® ¨ long 

terme. 

Parc urbain national de la Rouge (Photo : Scott Munn) 
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Au cours de cette p®riode, dôimportantes terres ont ®t® 

ajout®es au parc urbain national de la Rouge gr©ce ¨ 

des transferts de terres provenant de gestionnaires de 

terres f®d®raux et provinciaux ainsi que de 

municipalit®s et dôautorit®s locales de conservation. 

Au 31 mars 2021, lôassemblage des terres pour le parc 

est termin® ¨ pr¯s de 95 %. Les terres transf®r®es 

comprennent la majorit® du parc r®gional original de 

la Rouge - y compris la plage de la Rouge et le terrain 

de camping Glen Rouge - et certaines des derni¯res 

parcelles de terres agricoles de classe 1 dans la r®gion 

du Grand Toronto. Une fois que le regroupement des 

terres pour le parc urbain national sera termin®, le 

parc couvrira une superficie de pr¯s de 80 kilom¯tres 

carr®s. 

La science de pointe et les collaborations contribuent 

au r®tablissement des esp¯ces en p®ril, ¨ la 

connectivit® ®cologique, au contr¹le des esp¯ces 

envahissantes et ¨ la conservation des ressources 

culturelles dans toute la Rouge. Parcs Canada met 

®galement en îuvre une s®rie compl¯te dôoutils de 

surveillance, dô®valuation et de production de 

rapports con­us de fa­on unique pour le parc urbain 

national. Depuis 2015, Parcs Canada travaille en 

collaboration avec les peuples autochtones, les 

municipalit®s, les agriculteurs du parc, les ®coles et les 

groupes environnementaux pour am®liorer la sant® 

du parc urbain national de la Rouge, en lan­ant et en 

r®alisant 77 projets de restauration ®cologique et 

dôam®lioration des terres agricoles dans lôensemble du 

parc. Ces projets de parc ont permis de restaurer plus 

de 70,5 hectares dôhabitats de milieux humides, de 

ruisseaux et de berges, ainsi que 28 hectares 

dôhabitats forestiers. Parcs Canada a ®galement plant® 

plus de 123 000 arbres, vivaces, arbustes et plantes 

aquatiques indig¯nes dans la Rouge - dont beaucoup 

ont ®t® plant®s par des ®tudiants, des groupes 

communautaires et des partenaires autochtones - et a 

am®lior® la connectivit® de lôhabitat pour la faune 

aquatique en ®liminant ou en am®liorant douze 

obstacles dans les cours dôeau. En collaboration avec 

le zoo de Toronto, Parcs Canada a ®galement introduit 

pr¯s de 400 tortues mouchet®es, une esp¯ce en voie 

de disparition au niveau f®d®ral et menac®e au niveau 

provincial, dans les zones humides du parc urbain 

national de la Rouge. 

En janvier 2019, le plan directeur fondateurIX du parc 

urbain national de la Rouge a ®t® d®pos® au 

Parlement, marquant une autre ®tape importante 

dans la cr®ation du premier parc urbain national du 

Canada. La cr®ation de ce tout premier plan directeur 

pour le parc urbain national de la Rouge, qui guidera 

le parc urbain national alors quôil passera de lô®tape de 

la cr®ation ¨ celle de lôexploitation compl¯te, refl¯te le 

d®vouement et le travail acharn® dôinnombrables 

personnes, tant au sein de Parcs Canada quô̈ 

lôext®rieur de lôAgence. 

En ao¾t 2019, Parcs Canada a annonc® lôemplacement 

du futur centre dô®ducation et dôaccueil du parc urbain 

national de la Rouge, qui sera construit sur les terres 

du parc, en face du zoo de Toronto. Il sôagira dôune 

installation dôapprentissage et dôorientation o½ les 

®tudiants, les visiteurs et les r®sidents pourront se 

r®unir et se renseigner sur lôincroyable patrimoine 

naturel, culturel, agricole et autochtone de la Rouge, 

ainsi que sur les lieux administr®s par Parcs Canada 

dans tout le pays. 

En septembre 2019, les toutes premi¯res installations 

et le tout premier sentier construits par Parcs Canada 

ont ®t® inaugur®s dans le parc urbain national de la 

Rouge. Il sôagit notamment des aires de fr®quentation 

diurne du chemin Reesor et de la 19e avenue. Aires 

dôutilisation de jour, ainsi quôun nouveau sentier 

polyvalent de cinq kilom¯tres destin® aux familles, qui 

met en valeur le patrimoine agricole du parc. 

LôAgence a ®galement travaill® dôarrache-pied pour 

assurer la s¾ret® et la s®curit® des utilisateurs du parc 

pendant quôils utilisaient ces nouvelles installations 

durant la pand®mie de COVID-19.  

Parc urbain national de la Rouge (Photo : Cassie 

Pellerin) 

https://www.pc.gc.ca/fr/pn-np/on/rouge/info/gestion-management/gestion-management-2019
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Principaux enjeux et 

ncpqncargtcq b¬_tclgp 
Parc urbain national de la Rouge  

La priorit® de Parcs Canada pour le parc urbain 
national de la Rouge est dôachever lô®tablissement du 

parc et sa transition vers une exploitation compl¯te en 

mettant lôaccent sur la conservation, lôorientation, la 

diffusion externe et lô®ducation, des installations de 

camping nouvelles et am®lior®es et un r®seau complet 
de sentiers reliant le lac Ontario et la moraine dôOak 

Ridges. Parcs Canada continuera de promouvoir la 

sensibilisation et lôappr®ciation de la longue histoire 

de lôagriculture dans la r®gion de la Rouge, des 

anciennes traditions des peuples autochtones aux 
fermes mennonites des XIXe et XXe si¯cles, en passant 

par les fermes modernes dôaujourdôhui. 

Au cours des prochaines ann®es, Parcs Canada 

am®nagera plus de 50 km de nouveaux sentiers dans 

tout le parc, en mettant lôaccent sur la connectivit® 

sud-nord. Ce vaste r®seau de sentiers permettra aux 

visiteurs dôexplorer les paysages naturels, culturels et 
agricoles uniques du parc. Les sentiers appuieront la 

protection des ressources naturelles et culturelles 

gr©ce ¨ un choix de trac®s et de m®thodes de 

construction qui favorisent lôint®grit® ®cologique, la 

protection du patrimoine culturel et lô®ducation des 

visiteurs. 

Dôautres projets dô®tablissement du parc sont en 

cours, notamment la revitalisation du terrain de 

camping Glen Rouge, le projet dôam®lioration de la 

plage de la Rouge avec un nouveau sentier reliant la 
plage au terrain de camping, ainsi que le futur centre 

dô®ducation et dôaccueil Rouge Gateway. Cette 

installation se caract®risera par une conception 

®cologiquement durable, une meilleure accessibilit® et 
une collaboration importante avec le cercle consultatif 

des Premi¯res nations du parc urbain national de la 

Rouge et dôautres partenaires communautaires. 

Parcs Canada pr®voit ®galement dôajouter des toilettes 

et dôautres am®liorations ¨ plusieurs aires de 

fr®quentation diurne existantes dans le parc, 

notamment au parc comm®moratif Bob Hunter, ¨ 
Woodland, ¨ Twyn Rivers et ¨ lôaire de fr®quentation 

diurne qui donne acc¯s au sentier Coyote. 

Alors que Parcs Canada travaille ¨ lôach¯vement de la 

cr®ation du parc urbain national de la Rouge, de 

nouveaux panneaux portant la marque de Parcs 

Canada sont en cours dôinstallation dans tout le parc 

afin de lôidentifier aupr¯s des visiteurs et des 
communaut®s environnantes. Cette signalisation 

principale sera ajout®e ¨ toutes les aires dôutilisation 

diurne et aux points de d®part des sentiers dans le 

parc, ainsi quôau futur centre dôaccueil et dô®ducation 
des visiteurs. 

Parcs urbains nationaux  

Les parcs urbains contribuent ¨ prot®ger la 

biodiversit®, ¨ soutenir la r®silience climatique, ¨ 

rapprocher les gens de la nature, ¨ am®liorer la sant® 
mentale et le bien-°tre, et ¨ renforcer lôinclusion 

sociale. 

Fort du succ¯s du parc urbain national de la Rouge, 

Parcs Canada lance un nouveau programme pour la 

cr®ation dôun r®seau de parcs urbains nationaux dans 

tout le Canada. En collaboration avec divers 

partenaires, Parcs Canada cr®era ou agrandira des 
parcs urbains qui seront facilement accessibles aux 

habitants des centres urbains du Canada et qui leur 

permettront de se rapprocher de la nature et de la 

culture locales et dôen apprendre davantage ¨ leur 

sujet. Parcs Canada travaillera en ®troite collaboration 
avec ses partenaires autochtones afin de sôassurer que 

les parcs urbains nationaux offrent ®galement un 

espace pour lôintendance autochtone, font la 

promotion des voix et des histoires autochtones et 

offrent des possibilit®s de liens avec les terres et les 
eaux en fonction des connaissances et des valeurs 

autochtones. 

Une mère et sa fille font du maïs soufflé sur le feu. 

Parc urbain national de la Rouge. (Photo : Valerie 

Burke) 
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Protection du patrimoine culturel et programmes de 

conservation 

En plus de la d®signation de sites, de personnes et 

dô®v®nements dôimportance nationale, Parcs Canada 

est responsable de huit programmes de d®signation 

du patrimoine, dont certains comprennent des 

m®canismes de protection par le biais de politiques ou 

de lois f®d®rales. Ces programmes appuient et 

am®liorent la comm®moration et la protection 

dôimportantes ressources patrimoniales culturelles et 

naturelles partout au Canada, dans toutes les 

juridictions. 

1) Phares patrimoniaux 
La Loi sur la protection des phares patrimoniaux est 

entr®e en vigueur le 29 mai 2010. La Loi vise ¨ 

identifier les phares patrimoniaux appartenant au 

gouvernement f®d®ral et ¨ prot®ger et conserver leur 

caract¯re patrimonial. La Loi ®tablit des normes de 

conservation et dôentretien pour les gardiens f®d®raux 

des phares patrimoniaux. Elle exige ®galement que le 

caract¯re patrimonial dôun phare soit prot®g® lors de 

sa vente ou de son transfert hors du portefeuille 

f®d®ral. Les phares patrimoniaux sont d®sign®s par le 

ministre responsable de Parcs Canada sur les conseils 

de la CLMHC. Parcs Canada soutient la Commission 

dans son r¹le consultatif aupr¯s du ministre.  

Les Canadiens ont propos® la d®signation de 349 

phares au cours dôune p®riode de mise en candidature 

de deux ans qui sôest termin®e le 29 mai 2012. Depuis 

2016, 26 phares patrimoniaux ont ®t® d®sign®s, pour 

un total de 102 depuis le d®but du programme. De ce 

nombre, 43 seront g®r®s par des gardiens f®d®raux et 

59 sont exc®dentaires par rapport aux besoins 

op®rationnels de P°ches et Oc®ans Canada. Ces 

phares exc®dentaires sont donc destin®s ¨ °tre 

prot®g®s et conserv®s par de nouveaux propri®taires 

non f®d®raux, principalement dôautres ordres de 

gouvernement et des organismes communautaires. 

Un plus grand nombre de collectivit®s souhaitent 

acqu®rir et prot®ger les phares historiques 

exc®dentaires et, ¨ ce titre, sont int®ress®es ¨ les faire 

d®signer comme phares patrimoniaux en vertu de la 

Loi. Des n®gociations sont en cours entre le minist¯re 

des P°ches et des Oc®ans, dôautres niveaux de 

gouvernement et des organisations communautaires, 

qui ®laborent des plans dôaffaires durables ¨ long 

terme pour les phares locaux. Une fois ces 

n®gociations termin®es, ces phares historiques 

deviendront admissibles ¨ la d®signation. 

2) Gares ferroviaires du 

patrimoine 
La Loi sur la protection des gares ferroviaires 

patrimoniales (LPGFP) d®crit les proc®dures ¨ suivre 

pour d®signer des gares ferroviaires patrimoniales. 

Elle pr®voit un processus clair pour lôexamen et 

lôapprobation des modifications propos®es ou de la 

vente des gares d®sign®es. Sur la base de lôavis de la 

Commission des lieux et monuments historiques du 

Canada, le ministre responsable de Parcs Canada 

d®signe les gares ferroviaires patrimoniales. Toute 

proposition de vente ou de modification dôune gare 

d®sign®e doit °tre recommand®e par le ministre au 

gouverneur en conseil pour approbation. 

Depuis 1990, 164 gares ferroviaires patrimoniales ont 

®t® d®sign®es en vertu de la LPGFP. Au 31 mars 2021, 

71 dôentre elles appartenaient encore ¨ des 

compagnies de chemin de fer sous r®glementation 

Le phare de Covehead, parc national de l'Île-du-Prince-Édouard (Photo : Dale Wilson) 
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f®d®rale et ®taient sous la protection de la Loi, y 

compris des gares notables comme la gare Union ¨ 

Winnipeg, la gare du Palais ¨ Qu®bec et la gare VIA 

Rail ¨ Halifax. Les autres ont ®t® vendues ¨ de 

nouveaux propri®taires qui se sont engag®s ¨ prot®ger 

et ¨ conserver leur caract¯re patrimonial. 

Au cours des cinq derni¯res ann®es, Parcs Canada a 

fourni des conseils en mati¯re de programme et de 

conservation aux compagnies de chemin de fer pour 

75 interventions dans plus de 30 gares. LôAgence 

continuera de travailler en ®troite collaboration avec 

les propri®taires de gares patrimoniales et les 

collectivit®s afin de promouvoir la conservation et la 

protection efficaces de ces points dôint®r°t 

embl®matiques. 

3) Programme national 

pour les lieux de 

sépulture des premiers 

ministres canadiens 
Ce programme a ®t® cr®® en 1999 pour veiller ¨ ce que 

les tombes des premiers ministres soient conserv®es 

et reconnues dôune mani¯re respectueuse et digne. Il 

comprend la pr®paration de plans de conservation 

pour chacune des tombes, lôinstallation dôun drapeau 

canadien et dôun panneau dôinformation sur la vie et 

les r®alisations du premier ministre, ainsi que 

lôorganisation dôune c®r®monie de comm®moration en 

lôhonneur du premier ministre. ê ce jour, 16 premiers 

ministres ont ®t® comm®mor®s dans le cadre de ce 

programme. Chaque lieu de s®pulture a fait lôobjet 

dôune inspection officielle par les sp®cialistes de la 

conservation de Parcs Canada en 2016 et en 2019. Ces 

rapports dôinspection servent de base ¨ la 

planification des travaux pour r®gler les probl¯mes de 

conservation en priorit®. Les prochaines inspections 

officielles auront lieu en 2022 et tous les trois ans par 

la suite. 

ê lôautomne 2020, un drapeau canadien a ®t® install® 

sur la tombe de lôancien premier ministre John 

Turner, d®c®d® le 19 septembre 2020 ¨ lô©ge de 91 

ans. Une c®r®monie comm®morative aura lieu ¨ un 

moment appropri® ¨ lôavenir sur son lieu de repos au 

cimeti¯re Mount Pleasant, ¨ Toronto. 

 

4) Rivières du patrimoine 

canadien 
Le R®seau des rivi¯res du patrimoine canadien est le 

programme national des rivi¯res du patrimoine du 

Canada, un programme coop®ratif f®d®ral-provincial-

territorial dirig® par Parcs Canada. Le programme, 

que lôAgence g¯re en vertu de la Loi sur lôAgence 

Parcs Canada, vise ¨ reconna´tre, prot®ger et g®rer 

les rivi¯res ayant une valeur naturelle, culturelle et 

r®cr®ative exceptionnelle. Le R®seau des rivi¯res du 

patrimoine culturel est le plus grand programme de 

rivi¯res du patrimoine au monde, faisant du Canada 

un chef de file dans lôidentification des paysages 

culturels fluviaux et dans la c®l®bration des r¹les 

culturels, naturels et r®cr®atifs que jouent les rivi¯res 

dans de nombreuses collectivit®s et pour les peuples 

autochtones. Trente-neuf rivi¯res ont ®t® d®sign®es, 

ce qui signifie que des plans ont ®t® mis en place pour 

conserver et mettre en valeur leur valeur 

patrimoniale. Ensemble, ces rivi¯res sô®tendent sur 

pr¯s de 10 000 kilom¯tres. Au cours des cinq 

derni¯res ann®es, la rivi¯re des Outaouais (Ontario) a 

®t® d®sign®e. 

La rivière Kicking Horse, une rivière du patrimoine 

canadien en Colombie-Britannique (Photo : Wayne 

Lynch ) 
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5) Programme national 

de partage des coûts 

pour les lieux 

patrimoniaux 
Le Programme national de partage des co¾ts pour les 

lieux patrimoniaux de Parcs Canada est un 

programme de contribution qui aide ¨ assurer la 

protection des lieux patrimoniaux qui ont ®t® 

officiellement reconnus par le gouvernement du 

Canada, mais quôil nôadministre pas. En 2016, les 

crit¯res du Programme ont ®t® ®largis pour inclure les 

phares patrimoniaux et les gares ferroviaires 

patrimoniales d®sign®s par le gouvernement f®d®ral, 

en plus des lieux historiques nationaux. Le 

Programme appuie le mandat de lôAgence, qui 

consiste ¨ prot®ger et ¨ mettre en valeur des exemples 

dôimportance nationale du patrimoine culturel et 

naturel du Canada. 

Dans le cadre du Plan Investir dans le Canada, lanc® 

en 2016, le Programme a re­u 19 millions de dollars 

suppl®mentaires en fonds de contribution dans le 

cadre du volet Infrastructure sociale, ce qui a permis 

de soutenir un total de 132 projets au cours des 

exercices 2016-17, 2017-18 et 2018-2019. Au cours de 

la p®riode vis®e par le rapport, le Programme a re­u 

279 demandes et a soutenu 174 projets pour un 

investissement total dôun peu plus de 21 millions de 

dollars dans les lieux patrimoniaux. Gr©ce au mod¯le 

de partage des co¾ts, cet investissement a encourag® 

25 millions de dollars suppl®mentaires dans les 

secteurs public et priv® pour soutenir la conservation 

du patrimoine. Bien que le financement soit 

normalement limit® dans le temps au sein de 

lôexercice pour lequel il est approuv®, ¨ la lumi¯re des 

circonstances exceptionnelles caus®es par la 

pand®mie de COVID-19, un certain nombre de projets 

qui ont ®t® approuv®s au cours de lôexercice 2020-21 

ont vu leurs accords de financement prolong®s jusquô̈ 

lôexercice 2021-22 pour permettre leur ach¯vement. 

Voici quelques exemples de projets financ®s au cours 

de cette p®riode : 

¶ La corporation Les Aventuriers de lôarch®ologie 

dans le Haut-St-Laurent a re­u 24 973 $ en 2017-

18 pour r®am®nager la salle dôexposition du lieu 

historique national du Canada Droulers-

Tsiionhiakwatha (Qu®bec), en renfor­ant 

lôinterpr®tation du patrimoine autochtone du site, 

notamment par la traduction de documents en 

Haudenosaunee. 

¶ La Land of Maquinna Cultural Society a re­u un 

total de 166 514 $, entre 2016-17 et 2018-19, pour 

r®gler les probl¯mes de conservation prioritaires 

de lôancienne ®glise du lieu historique national du 

Canada de Yuquot (Colombie-Britannique). 

Lôancienne ®glise du village a ®t® r®affect®e en tant 

que lieu de rassemblement communautaire pour 

la Premi¯re Nation Mowachaht-Muchalaht et en 

tant que centre dôaccueil et centre administratif 

pour les visiteurs du site du village traditionnel de 

Yuquot sur lốle Nootka. 

6) Bâtiments fédéraux du 

patrimoine 
Parcs Canada, par lôinterm®diaire du Bureau 

dôexamen des ®difices f®d®raux du patrimoine 

(BEEFP), joue un r¹le de premier plan en conseillant 

les minist¯res f®d®raux sur la protection des ®difices 

patrimoniaux, conform®ment aux exigences en 

mati¯re de patrimoine de la Politique sur la gestion 

des biens immobiliers du Conseil du Tr®sor. Le 

BEEFP fournit des conseils en mati¯re de patrimoine 

aux minist¯res gardiens sur la fa­on de respecter leurs 

obligations en vertu de la politique, et g¯re le 

processus dô®valuation du patrimoine, examine les 

interventions propos®es pour classer les ®difices 

f®d®raux du patrimoine et examine les ali®nations 

propos®es dô®difices f®d®raux du patrimoine. De plus, 

le BEEFP ®labore des ®nonc®s de valeur patrimoniale 

pour tous les ®difices f®d®raux du patrimoine afin 

dôaider les minist¯res gardiens ¨ prot®ger les valeurs 

patrimoniales de leurs ®difices d®sign®s et offre 

r®guli¯rement une formation sur les obligations 

patrimoniales en vertu de la politique. 

G®r®s par 20 minist¯res diff®rents, ces ®difices 

repr®sentent certains des lieux les plus significatifs et 

illustrent certains des th¯mes les plus importants de 

lôhistoire canadienne. Les ®difices f®d®raux du 

patrimoine sont d®finis en fonction de deux 

cat®gories : Classifi®s et Reconnus. Les ®difices 

f®d®raux du patrimoine class®s ç class®s è ®tant le 

niveau de d®signation le plus ®lev® - repr®sentent les 

meilleurs exemples du patrimoine b©ti f®d®ral. En 

tout, il y a 266 ®difices f®d®raux du patrimoine class®s 

au Canada, dont les ®difices du Parlement ¨ Ottawa 

sont un exemple. Les ®difices class®s comme ®difices 
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f®d®raux du patrimoine reconnus ï ç reconnus è 

®tant le deuxi¯me niveau de d®signation - sont des 

®difices ayant une valeur patrimoniale importante, 

comme une cabane rustique de garde de parc dans le 

parc national du Mont-Revelstoke. Au total, il y a 998 

®difices f®d®raux du patrimoine reconnus au Canada. 

Parcs Canada est le plus important gardien dô®difices 

f®d®raux du patrimoine, g®rant 130 ®difices class®s et 

384 ®difices reconnus. 

Depuis 2016, le ministre responsable de Parcs Canada 

a approuv® 36 nouvelles d®signations, dont une 

®difice f®d®ral du patrimoine class® et 35 ®difices 

f®d®raux du patrimoine reconnus.  

Dans son rapport de 2018 intitul® Conservation des 

biens patrimoniaux f®d®raux, le Bureau du 

v®rificateur g®n®ral a not® lôaugmentation du nombre 

de d®signations de biens patrimoniaux f®d®raux au 

Canada et a d®termin® la n®cessit® de travailler 

suffisamment pour conserver la valeur patrimoniale 

et prolonger la vie physique de ces lieux. Dans le 

cadre de la r®ponse du gouvernement du Canada ¨ ce 

rapport, Parcs Canada a commenc® ¨ travailler avec 

les minist¯res gardiens afin de revoir lôapproche de la 

d®signation des ®difices f®d®raux du patrimoine et 

dô®tablir une norme uniforme de conservation du 

patrimoine dans lôensemble du gouvernement f®d®ral. 

Parcs Canada sôest efforc® de mieux tenir compte des 

circonstances particuli¯res des divers gardiens 

dô®difices f®d®raux du patrimoine afin de refl®ter les 

r®alit®s r®gionales, lôhistoire autochtone, les voix des 

collectivit®s et les approches contemporaines des 

valeurs patrimoniales. Le BEEFP a fait progresser un 

certain nombre de m®thodologies li®es ¨ lô®valuation, 

¨ lôintervention et ¨ lôali®nation des ®difices f®d®raux 

du patrimoine. Il sôagit notamment de nouvelles 

pr®sentations de la recherche, de divers protocoles 

dôentente avec les minist¯res f®d®raux, ainsi que de 

protocoles dôengagement. 

LôAgence a ®galement obtenu des r®sultats positifs 

dans la m®thodologie de conservation relative ¨ 

lôali®nation, ¨ la vente et au transfert de biens 

immobiliers. Les progr¯s technologiques dans 

lôenregistrement du patrimoine, comme la 

pr®sentation 3D et virtuelle, ont donn® lieu ¨ de 

nouvelles approches dans les pratiques de 

surveillance, de conservation et de comm®moration. 

Lôadoption de diff®rentes approches dôexamen, par 

exemple en mati¯re de regroupement et dôanalyse 

comparative, a permis une meilleure planification et 

une meilleure protection des b©timents patrimoniaux 

f®d®raux d®sign®s. 

7) Archéologie fédérale  
En tant quôexpert en arch®ologie du gouvernement du 

Canada, Parcs Canada aide les autres minist¯res ¨ 

g®rer le patrimoine arch®ologique sur les terres et les 

eaux f®d®rales, comme le pr®voient la Loi sur lôAgence 

Parcs Canada et le Cadre strat®gique pour le 

patrimoine arch®ologique du gouvernement du 

Canada (1990). LôAgence fournit des conseils, des 

outils et de lôinformation pour appuyer les minist¯res 

gardiens, principalement en ce qui concerne 

lô®valuation environnementale des projets 

susceptibles dôavoir des r®percussions sur les 

ressources arch®ologiques. Par exemple, Parcs 

Canada a fourni des conseils ¨ Services publics et 

Approvisionnement Canada concernant les ressources 

arch®ologiques pour des projets sur la Colline du 

Parlement et au Monument comm®moratif de guerre 

du Canada. 

Lieu historique national de Beaubassin (Photo : Chris Reardon) 

) 



 

 35 £tat des lieux patrimoniaux naturels et culturels du Canada 2021 

8) Sites du patrimoine 

mondial 
Parcs Canada joue le r¹le principal dans la mise en 
îuvre par le Canada de la Convention du patrimoine 

mondial, tant au niveau national quôinternational. 

LôAgence offre un soutien et des conseils aux 

gestionnaires de sites du patrimoine mondial au 

Canada et aux ®quipes qui travaillent sur les 
candidatures au patrimoine mondial. Parcs Canada 

entreprend ®galement des activit®s de sensibilisation 

et dôengagement pour informer le public canadien et 

les intervenants int®ress®s sur les questions de 
patrimoine mondial. 

Gr©ce ¨ un processus de renouvellement public 

rigoureux de 18 mois en 2016-2017, le gouvernement 

du Canada a mis ¨ jour la liste indicative des sites du 
patrimoine mondial du pays - un inventaire des biens 

du patrimoine naturel et culturel ayant un fort 

potentiel dôinscription sur la liste du patrimoine 

mondial. Le 20 d®cembre 2017, la ministre 

responsable de Parcs Canada a annonc® lôajout de huit 
nouveaux sites ¨ la liste indicativeX du Canada. Les 

futures propositions dôinscription continueront dô°tre 

tir®es de la liste indicative du Canada pour les sites du 

patrimoine mondial. 

Au 31 mars 2021, le Canada comptait 20 sites du 

patrimoine mondial, dont les deux sites les plus 

r®cemment inscrits, Writing-on-Stone / Ć²s²nai'pi en 
Alberta et Pimachiowin Aki au Manitoba et en 

Ontario. Ces deux sites sont ax®s sur les lieux du 

patrimoine autochtone et les candidatures ont ®t® 

®labor®es conjointement avec des partenaires 

autochtones. Une proposition dôinscription pour le 
Trôond±k-Klondike au Yukon a ®t® soumise au Centre 

du patrimoine mondial en janvier 2021. Apr¯s un 

processus dô®valuation standard, elle sera examin®e 

par le Comit® du patrimoine mondial en 2022. 

ê lô®chelle internationale, Parcs Canada a continu® de 

collaborer ¨ lô®laboration de politiques sur le 

patrimoine mondial en vue de la mise en îuvre 

efficace de la Convention du patrimoine mondial, en 
sôint®ressant particuli¯rement ¨ la repr®sentation plus 

forte du patrimoine culturel autochtone dans le 

contexte international. 

En r®ponse aux d®cisions du Comit® du patrimoine 

mondial au cours des derni¯res ann®es, Parcs Canada 

a pr®par® des rapports officiels sur lô®tat de 

conservation de deux sites canadiens, le parc national 

du Gros-Morne et le parc national Wood Buffalo, et a 
travaill® en ®troite collaboration avec ses partenaires 

pour r®pondre aux diverses demandes formul®es par 

le Comit®. 

En f®vrier 2019, le plan dôaction du site du patrimoine 

mondial du parc national Wood Buffalo a ®t® finalis® 

et soumis au Centre du patrimoine mondial, ¨ la suite 

dôune collaboration approfondie avec les partenaires 

autochtones et les gouvernements provinciaux/
territoriaux, ainsi que des commentaires des parties 

prenantes. Le plan dôaction est actuellement mis en 

îuvre en coordination avec les autorit®s f®d®rales, 

provinciales et territoriales, et avec les gouvernements 

autochtones qui ont des responsabilit®s dôintendance 
de leurs territoires traditionnels dans le parc national 

Wood Buffalo.  

Le plus r®cent rapport du Canada sur lô®tat de 

conservation du parc national Wood Buffalo a ®t® 
soumis au Centre du patrimoine mondial en d®cembre 

2020, y compris des renseignements sur lô®tat des 142 

mesures d®finies dans le plan dôaction dans ses sept 

domaines th®matiques. Ce rapport dô®tat indiquait 
quôen d®cembre 2020, plus de 50 % des mesures du 

plan dôaction avaient ®t® r®alis®es ou ®taient en cours, 

conform®ment au calendrier de mise en îuvre du plan 

dôaction. Pour plus dôinformations sur le plan dôaction 

Wood Buffalo, veuillez vous r®f®rer ¨ la section 
Actions de lôint®grit® ®cologique dans ce rapport. 

SGang Gwaay Llnagaay, Réserve de parc national 

et site du patrimoine haïda Gwaii Haanas (Photo : 

Scott Munn) 

https://www.pc.gc.ca/fr/culture/spm-whs/indicative-tentative
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Ressources culturelles 

Contexte 
Les ressources culturelles sont pr®serv®es gr©ce aux 

travaux de conservation men®s sur les lieux 

historiques, dans les parcs nationaux et les aires 

marines nationales de conservation administr®s par 

Parcs Canada et dans les installations qui abritent la 

collection nationale des objets arch®ologiques et 

historiques du Canada. Pour les lieux historiques 

administr®s par dôautres instances, un programme de 

contribution fournit le soutien aux projets de 

conservation afin d'att®nuer ou de r®duire les 

menaces. 

Parcs Canada offre ®galement une expertise en 

mati¯re de patrimoine et des conseils et directives de 

conservation aux gardiens f®d®raux des lieux 

historiques nationaux et des ®difices f®d®raux du 

patrimoine par le biais du Bureau d'examen des 

®difices f®d®raux du patrimoine. 

ê titre dôintendant des lieux historiques nationaux, 

Parcs Canada reconna´t les ressources culturelles 

selon leur importance historique nationale ou toute 

autre valeur patrimoniale quôils peuvent avoir. Ces 

ressources culturelles constituent un inventaire 

important des b©timents et des ouvrages de g®nie civil 

de la nation, de la collection historique et 

arch®ologique, des paysages culturels et des sites 

arch®ologiques du Canada. LôAgence s'assure que les 

ressources culturelles sont prot®g®es et conserv®es et 

que leur valeur patrimoniale est communiqu®e pour 

que les g®n®rations actuelles et futures les 

comprennent, les appr®cient et en profitent. 

La protection et la conservation des ressources 

culturelles demandent une vigilance constante 

puisque ces richesses ne pourraient °tre remplac®es si 

elles ®taient perdues. Pour prot®ger ces ressources 

culturelles, une ®valuation et une surveillance 

r®guli¯res de leur ®tat sont essentielles, en particulier 

lorsque des processus naturels ou des actions 

humaines pourraient accentuer leur d®t®rioration. 

Parcs Canada surveille l'®tat des ressources culturelles 

en faisant des ®valuations de lôint®grit® 

comm®morative des lieux historiques nationaux 

quôelle administre.  Ces ®valuations servent ¨ soutenir 

le processus d®cisionnel visant les ressources 

culturelles des lieux historiques nationaux et ¨ ®clairer 

la planification de la gestion et respecter les exigences 

de production de rapport. Des ®valuations dôimpacts 

sur les ressources culturelles (EIRC) sont ®galement 

men®es pour ®clairer l'analyse dôimpacts lorsque des 

interventions sont r®alis®es sur les lieux patrimoniaux 

situ®s sur des terres administr®es par Parcs Canada ou 

lorsque surviennent des situations dôurgence, comme 

une catastrophe naturelle. Des EIRC sont ®galement 

faites dans le contexte des ®valuations dôimpacts 

environnementaux. Elles permettent d'assurer la 

protection des ressources culturelles et de leur valeur 

patrimoniale ou d'am®liorer les travaux ou les 

interventions qui doivent °tre r®alis®es sur les lieux 

patrimoniaux. 

Parcs Canada surveille ®galement, chaque ann®e, les 

mesures prises pour prot®ger la collection historique 

et arch®ologique, les paysages culturels et les sites 

arch®ologiques dont elle est responsable. Ces mesures 

et leurs r®sultats aident ¨ ®tablir les programmes de 

conservation actuels et ¨ planifier les travaux afin de 

respecter les priorit®s de l'Agence en mati¯re de 

conservation du patrimoine culturel. Les travaux 

r®alis®s pour prot®ger la collection arch®ologique et 

Lieu historique national de la Piste-Chilkoot (Photo : Louis Barnes) 
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historique, les paysages culturels et les sites 

arch®ologiques sont suivis et font lôobjet de rapports 

annuels; ils servent de mesure des progr¯s de l'Agence 

dans l'atteinte de son objectif de faire en sorte que les 

ressources culturelles g®r®es par Parcs Canada sont 

prot®g®es par les mesures de conservation mises en 

place.  

Lôimportant investissement du gouvernement du 

Canada dans lôinfrastructure sur les terres 

administr®es par Parcs Canada permet encore 

d'am®liorer l'®tat dôune bonne part du patrimoine b©ti 

(un type de ressource culturelle) sur les lieux 

historiques nationaux. Cet effort contribue ¨ 

maintenir leur valeur patrimoniale et ¨ renforcer leur 

attrait comme destinations pour c®l®brer le 

patrimoine culturel du Canada. Les investissements 

dans lôam®lioration des ressources culturelles qui sont 

en mauvais ®tat permettront de pr®server cette valeur 

patrimoniale pour les g®n®rations futures. 

Les ressources culturelles des lieux historiques 

nationaux sont ®valu®es dans le cadre du processus 

dô®valuation de l'®tat des lieux historiques nationaux, 

selon un cycle de dix ans. Lôannexe I pr®sente un 

rapport d®taill® de l'®tat des ressources culturelles 

dôimportance nationale et des ressources culturelles 

ayant une autre valeur patrimoniale, situ®es sur les 

lieux historiques nationaux administr®s par Parcs 

Canada et ®valu®es pendant la p®riode vis®e par le 

rapport. 

État des ressources 

culturelles 
Dôapr¯s les r®sultats des ®valuations de lôint®grit® 

comm®morative men®es sur 20 lieux historiques 

nationaux entre 2016-2017 et 2020-2021, la majorit® 

des ressources culturelles dôimportance nationale 

®valu®es sur ces lieux (p. ex., b©timents et ouvrages de 

g®nie civil, sites arch®ologiques, objets et ®l®ments 

paysagers) ont ®t® jug®es au moins en ®tat passable.1 

Les b©timents et les ouvrages de g®nie civil pr®sentent 

des d®fis de conservation importants en raison de leur 

taille, de leur complexit® et de leur exposition aux 

intemp®ries et aux autres menaces naturelles comme 

l'®rosion du sol et lôinfiltration d'eau. Toutefois, lô®tat 

des b©timents et des ouvrages de g®nie civil de Parcs 

Canada dôimportance historique nationale sôest 

am®lior® depuis 2016. Parmi les 30 sites ®valu®s, 

44,4 pour cent des b©timents et ouvrages de g®nie 

civil dôimportance nationale historique de Parcs 

Canada ont ®t® jug®s en bon ®tat, alors que 22,2 pour 

cent ®taient en mauvais ®tat (voir le graphique). L'®tat 

des objets est rest® bon ou passable; aucun nôa ®t® 

jug® en mauvais ®tat. 

1. Pour obtenir la d®finition de l'®tat de la ressource, veuillez consulter la section Glossaire du pr®sent rapport. 



 

 39 £tat des lieux patrimoniaux naturels et culturels du Canada 2021 

Parcs Canada accorde une tr¯s grande importance ¨ la 

protection et la comm®moration du riche patrimoine 

canadien. Depuis 2016, les professionnels du 

patrimoine culturel de Parcs Canada, y compris des 

arch®ologues, des conseillers en patrimoine b©ti et 

dôautres experts, ont offert leur soutien ¨ la protection 

des ressources culturelles en r®alisant des centaines 

dôanalyses dôimpacts sur les ressources culturelles afin 

de rep®rer et d'att®nuer les impacts potentiels sur la 

valeur patrimoniale des ressources culturelles et sur 

lôint®grit® comm®morative des lieux historiques 

nationaux administr®s par l'Agence.  Par exemple, au 

cours des cinq derni¯res ann®es, des analyses des 

impacts sur les ressources culturelles ont ®t® men®es 

sur les sites suivants :  

¶ Lieu historique national du NCSM Haµda ; 

¶ Lieu historique national du canal Lachine ; 

¶ Lieu historique national Fort Rodd Hill ; 

¶ Lieu historique national de la Forteresse-de-

Louisbourg ; 

¶ Lieu historique national de Fort-Lennox ; 

¶ Parc national du Mont-Riding ; 

¶ Lieu historique national du Complexe-Historique-

de-Dawson ¨ Dawson, au Yukon ; 

¶ £cluse et d®versoir Edmonds du lieu historique 

national du Canal-Rideau ;  

¶ Plusieurs ®cluses du lieu historique national du 

Canal-de-Chambly.  

Pendant cette p®riode, Parcs Canada a effectu® 

dôimportants travaux de conservation sur les lieux 

historiques nationaux couverts par le financement des 

infrastructures f®d®rales, en ciblant lôam®lioration de 

l'®tat des ressources culturelles jug®es en mauvais 

®tat. Par exemple, le gouvernement f®d®ral a investi 

plus de 61 millions de dollars dans la restauration et la 

protection du lieu historique national Province House, 

berceau de la Conf®d®ration.  

Parcs Canada g¯re et exploite actuellement six 

installations d'entreposage de collections situ®es dans 

quatre villes, soit Winnipeg, Ottawa, Qu®bec et 

Dartmouth ï lô®tablissement de Cornwall ayant ®t® 

ferm® pendant le premier trimestre de 2020. Des 

travaux sont en cours pour d®placer les objets de ces 

®tablissements vers un nouvel ®tablissement construit 

pour abriter les collections, un des plus grands en 

Am®rique du Nord, ¨ Gatineau, au Qu®bec, dôici 2023-

2024, selon l'®ch®ancier de construction. Parcs 

Canada a la garde d'environ 31 millions dôobjets, 

repr®sentant plus de 11 000 ans dôhistoire de 

lôhumanit®; ce projet de consolidation contribuera de 

fa­on importante ¨ la pr®servation de la collection. 

Pendant la p®riode couverte par le rapport, l'Agence a 

finalis® les exigences fonctionnelles et la conception, 

conclu des march®s et lanc® la construction du nouvel 

®tablissement. Un aspect important de ces travaux a 

®t® lôengagement significatif des peuples autochtones 

relativement ¨ l'acc¯s aux objets et ¨ la 

communication dôinformation sur la collection. 

Au cours des cinq derni¯res ann®es, dans le cadre des 

travaux pr®paratoires de consolidation de la collection 

et dôautres initiatives, Parcs Canada a fait 

dôimportants efforts en vue de prot®ger la collection 

dôobjets historiques et arch®ologiques. Les r®sultats 

pr®sent®s dans le rapport annuel t®moignent de 

lôaugmentation du nombre dôobjets prot®g®s chaque 

ann®e depuis 2016-2017, ¨ lôexception de l'exercice 

2020-2021 pendant lequel les travaux ont ®t® touch®s 

par la pand®mie de COVID-19. En mars 2021, 68 pour 

cent de la collection historique et arch®ologique, des 

paysages culturels et des sites arch®ologiques dont 

Parcs Canada a la garde ont ®t® prot®g®s. 

Lieu historique national de la Forteresse-de-Louisbourg  

(Photo : Adam Young) 
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ê ce jour, les r®alisations de l'Agence en mati¯re de 

sauvegarde de la collection des objets historiques et 

arch®ologiques sont li®es ¨ la strat®gie de 

conservation pr®ventive, au d®placement des objets 

du site de la collection de Sheffield, ainsi que les 

travaux planifi®s et l'®valuation des risques de 

conservation pr®ventive, et des efforts de conservation 

visant ¨ prot®ger les collections importantes qui ont 

®t® jug®es ¨ risque. 

Le d®placement physique des art®facts de la collection 

de Cornwall, termin® en mars 2020, a men® ¨ des 

mesures de protection suppl®mentaires visant plus de 

10 pour cent de la collection nationale dont Parcs 

Canada a la garde. Le d®m®nagement de la collection 

de Cornwall sôest poursuivi pendant lôexercice 2020-

2021, et la collection a ®t® r®guli¯rement surveill®e et 

v®rifi®e, dans le contexte de la pand®mie de COVID-

19. 

L'Agence a ®galement poursuivi ses efforts afin 

d'®tablir des relations positives avec les collectivit®s 

autochtones qui vivent sur les lieux patrimoniaux ou ¨ 

proximit® en travaillant avec le Cercle du patrimoine 

autochtone pour organiser et tenir des s®ances de 

mobilisation r®gionale avec des experts et des 

praticiens du domaine du patrimoine culturel 

autochtone en 2019 dans le but dô®clairer l'examen 

des politiques de lôAgence en mati¯re de patrimoine 

culturel. LôAgence a ®tabli le Conseil consultatif sur le 

patrimoine autochtone qui a pour r¹le de conseiller 

sur les enjeux li®s au patrimoine historique et culturel 

autochtone, afin de faire progresser la r®conciliation 

et d'appuyer l'Agence dans la gestion des lieux 

patrimoniaux dont elle est responsable, dans l'esprit 

de la D®claration des Nations Unies sur les droits des 

peuples autochtones. 

ê ce jour, l'Agence a termin® lôinventaire officiel de 

80 pour cent des sites arch®ologiques connus et de 

91 % des paysages culturels dans le but de contribuer 

¨ leur sauvegarde. Pendant la p®riode couverte par le 

pr®sent rapport, une entreprise importante concernait 

le projet dôarch®ologie de Kenow, apr¯s un incendie 

qui a ravag® 38 pour cent du parc national des Lacs-

Waterton, en 2017.  Une ®quipe d®di®e d'arch®ologues 

terrestres a travaill® sur le terrain pour documenter 

les sites arch®ologiques qui ont ®t® expos®s ¨ 

lôincendie, ajoutant ainsi 70 sites arch®ologiques ¨ 

lôinventaire connu du parc national. Malgr® les risques 

li®s ¨ la pand®mie de COVID-19, l'®quipe 

d'arch®ologues de Parcs Canada a soutenu les 

programmes dôinvestissement en r®alisant de 

nombreuses ®valuations arch®ologiques visant ¨ 

d®terminer les menaces pour les ressources 

arch®ologiques et en pr®sentant des mesures 

dôatt®nuation.  Dans le contexte de la pand®mie, ces 

travaux ont ®t® r®alis®s en donnant ¨ lôarch®ologie le 

statut de service essentiel et en ®laborant des 

pratiques de travail s®curitaires pour contrer les 

risques li®s aux d®placements et aux travaux sur le 

terrain.  

Depuis 2016, l'Agence a atteint des jalons importants 

dans le d®veloppement du syst¯me informatique de 

gestion des ressources culturelles, qui est maintenant 

pr°t pour la migration des donn®es. Ce syst¯me 

consolidera lôinformation essentielle sur les 

ressources culturelles, provenant de plusieurs sources, 

et facilitera la prise de d®cisions fond®es sur des 

donn®es probantes, la production de rapport et la 

pr®sentation des ressources culturelles dont Parcs 

Canada est responsable. 

Un programme Visite exclusive en gants blancs, au lieu historique national 

Alexander-Graham-Bell . (Photo : Dale Wilson) 
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Principaux enjeux et 

perspectives  
Tant le rapport de novembre 2018 du v®rificateur 

g®n®ral que le rapport de d®cembre 2017 du Comit® 

permanent de lôenvironnement et du d®veloppement 

durable ont soulign® la n®cessit® de mieux prot®ger 

les propri®t®s patrimoniales f®d®rales et de renforcer 

la conservation et la protection du patrimoine dans 

lôensemble du Canada. Les recommandations 

comprenaient lôint®gration des points de vue 

autochtones, des mesures politiques et l®gislatives 

am®lior®es et des incitatifs financiers. Parcs Canada 

soutiendra le gouvernement du Canada dans 

l'®laboration de lois, r¯glements, politiques et 

instruments nouveaux visant la protection des lieux 

patrimoniaux reconnus ¨ l'®chelle nationale et 

travaillera avec les gouvernements provinciaux, 

territoriaux et municipaux, les partenaires 

autochtones et les intervenants du secteur du 

patrimoine ¨ renforcer la conservation du patrimoine 

culturel au Canada. LôAgence propose des 

engagements ¨ travailler ¨ l'®laboration de lois, 

r¯glements, politiques et instruments nouveaux visant 

la protection efficace des lieux patrimoniaux culturels 

appartenant au gouvernement f®d®ral et ¨ soutenir 

l'®laboration dôune orientation plus claire relative ¨ la 

d®signation et la pr®servation des lieux patrimoniaux 

culturels nationaux. 

Parcs Canada continuera ¨ faire des investissements 

prioritaires dans ses biens patrimoniaux culturels en 

vue dôam®liorer leur ®tat. Dans le cadre de ces 

travaux, les professionnels en conservation du 

patrimoine de Parcs Canada continueront ¨ soutenir 

la protection des ressources culturelles dans les 

projets dôinfrastructure et ¨ faire des analyses 

dôimpacts pour rep®rer et att®nuer les menaces 

potentielles. De plus, l'Agence int®grera ®galement 

des am®liorations, si possible et en respectant le 

financement disponible, dans les domaines 

prioritaires de l'accessibilit®, de lôinclusion, de la 

r®conciliation avec les peuples autochtones, de la 

r®duction des gaz ¨ effet de serre et de la r®silience 

aux changements climatiques. Au cours des quelques 

prochaines ann®es, l'Agence esp¯re la conclusion de 

11 projets de patrimoine culturel totalisant un 

investissement de 53,3 millions de dollars. Ces 

projets, et d'autres, contribueront aux objectifs 

dôint®grit® comm®morative de l'Agence en pr®servant 

et en prot®geant les sites dôimportance historique 

nationale vitale pour les g®n®rations futures. Parcs 

Canada met en îuvre le plan dôaction ®labor® en 

r®ponse au rapport du v®rificateur g®n®ral sur la 

conservation des propri®t®s f®d®rales, notamment 

l'am®lioration de l'exactitude et du caract¯re complet 

de lôinformation dans sa base de donn®es de gestion 

des actifs et la r®vision de l'approche de d®signation 

des ®difices f®d®raux du patrimoine. 

Le travail de collaboration et de partenariat est 

essentiel pour que l'Agence veille ¨ la sauvegarde des 

ressources culturelles des lieux patrimoniaux. Parcs 

Canada collaborera aux recherches et aux analyses des 

impacts ®conomiques, sociaux et environnementaux 

de conservation des lieux patrimoniaux pour ®clairer 

les options visant ¨ am®liorer les mesures de 

conservation du patrimoine. Parcs Canada continuera 

de mobiliser les organisations autochtones, les 

gouvernements et les Canadiens pour r®viser les 

politiques sur le patrimoine culturel pour faire en 

sorte que la gestion et la pr®sentation des ressources 

culturelles ¨ Parcs Canada respectent les valeurs 

patrimoniales, les approches et les pratiques 

autochtones et restent inclusives et accessibles ¨ tous 

les Canadiens. L'Agence d®ploiera ®galement des 

efforts suppl®mentaires pour jouer un r¹le de 

leadership en mati¯re de conservation et de 

promotion du patrimoine culturel et continuera ¨ 

travailler pour s'assurer que les lieux historiques 

nationaux du Canada soient une source de fiert® 

nationale et d'agr®ment pour les g®n®rations actuelles 

et futures. 
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Intégrité écologique 

Contexte 
Les parcs nationaux sont des lieux magnifiques et 

inspirants qui prot¯gent des exemples dôimportance 

nationale des ®cosyst¯mes du Canada. Le mandat de 

Parcs Canada et sa principale priorit® sont de 

maintenir ou d'am®liorer lôint®grit® ®cologique des 

parcs nationaux, par le biais de la protection et du 

r®tablissement des ressources naturelles, tout en 

permettant aux Canadiens et aux visiteurs 

internationaux dôen profiter et de les appr®cier. 

L'Agence a r®ussi ¨ maintenir ces objectifs int®gr®s 

depuis plus de 100 ans. 

Lôint®grit® ®cologique est maintenue lorsque les 

composantes naturelles dôun ®cosyst¯me (comme les 

esp¯ces indig¯nes et les communaut®s biologiques) et 

les fonctions (comme la succession dôincendie et de 

r®tablissement de la for°t naturelle) sont intactes et 

susceptibles de persister. 

Parcs Canada surveille r®guli¯rement l'®tat de 

lôint®grit® ®cologique des 47 parcs nationaux et du 

parc national urbain. LôAgence utilise des indicateurs 

pour r®sumer et ®valuer l'®tat et la tendance de 

lôint®grit® ®cologique de plusieurs ®cosyst¯mes (p. ex., 

for°t, terres humides, eau douce) dans chaque parc 

national. Ces r®sultats sont r®sum®s ¨ lôannexe II. Les 

donn®es sur l'®tat de lôint®grit® ®cologique dans les 

parcs nationaux ®clairent ®galement un des 

indicateurs de la durabilit® environnementale 

canadienne, ainsi que la Strat®gie f®d®rale de 

d®veloppement durable et la Strat®gie minist®rielle de 

d®veloppement durable de Parcs Canada. 

La surveillance ®cologique aide Parcs Canada ¨ 

d®terminer les enjeux de conservation et ¨ prendre 

des mesures cibl®es pour am®liorer lôint®grit® 

®cologique et contribuer au r®tablissement des 

esp¯ces en p®ril. Dans certains cas, les actions 

requises et les mesures de conservation sont claires 

(par exemple, r®tablir la connectivit® de lôeau douce 

en am®liorant les ponceaux). Pour d'autres 

®cosyst¯mes, il faut un certain temps pour ®laborer les 

solutions appropri®es et observer des r®ponses 

mesurables de lôint®grit® ®cologique (par exemple, le 

r®tablissement de la structure et de la composition de 

la for°t au moyen dôun br¾lage dirig®).  

En 2018, le gouvernement du Canada a annonc® le 

financement de Patrimoine naturel du Canada. 

Notamment, cette ambitieuse initiative a fourni ¨ 

Parcs Canada de nouvelles ressources pour soutenir 

lô®tat ®cologique des zones patrimoniales prot®g®es et 

renforcer la protection des esp¯ces en p®ril qui vivent 

dans ces zones. 

ár_r bc j¬glrāepgrā

écologique 
En date de mars 2021, lôint®grit® ®cologique de 

82 pour cent des ®cosyst¯mes de parc avait ®t® 

maintenue ou am®lior®e depuis 2016, positionnant 

Parcs Canada ¨ dix points de pourcentage de son 

objectif de 92 pour cent dôici 2023.  

Parmi les 119 ®cosyst¯mes ®valu®s, les terres humides 

sont en meilleur ®tat que les autres ®cosyst¯mes, alors 

que la toundra est plus souvent signal®e en d®clin. Les 

r®sultats de la surveillance indiquent que tant les 

menaces ¨ grande ®chelle (p. ex., changements 

climatiques, fragmentation du paysage) que les 

stresseurs locaux (p. ex., esp¯ces invasives, pollution 

Réserve de parc national Thaidene Nene (Photo : David Murray) 
































































